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“LE SANG, C'EST LA VIE.”
DISENT LES SAINTES ÉCRITURES.

DR. HALSEY'S.
FOREST WINE.

Le Vin de Foret
DU DOCTEUR HALSEY.

E mérite intrinsèque et les grands effets de cette
boisson en ont fait une médecine vraiment populai- |

re. Eile est reconnue efficace pour la débilité, les atfee-
tions nerveuses, la consomption, les maux de soyons, de
cœur, de poumons, et par dessus tout, toutes les maladies
orcasionnées par le mauvais sang et l’irregularité du
système ; et les m-decius les plus éminents en out éprou-
vé l'usage et l’out l’adoptée eux-mêmes.

LE Du. I. A. STANLY i
Médecin célèbre, déclare dans une lettre écrite de

Princeton, New-York, datée du 16 novembre 15149, que
son expérience lui a jamais montré rien de comparable :
au vin et aux pilules de Forêt, et raconte en mêmetemps
plusieurs cas de débilité constitutionnelle et d'uifeetious;
serofuleuses, lesquelles ils guérissent duns ti court espa- :
«ce de tempsincroyable. Parmi les membres de la Fa-!
culté de Novi-York, témoin: des plus grands résultats du
vin de Forêt qui l’ont reccmmandé pour diverses mala-|
dies, apparaissent les noms des célèbres docteurs M.'F. |
Goodman, S. I. Mott, L. Cheeseman, Chilton, William
Brown. Marvin, J. M. Moreau et autres. |

"TEMOIGNAGE
de Johnson Burke, citoyen très-respectable de la place
Waverly New-York.
M. LE Da. G, W. Hacsev.—Cher monsieur.—J’esti-

mele vin de Forêt commeroi de la médecine. 1lm’a fait
dans l’espace «le cinq semaines ce que n’svaientpu trois
médecins peudant plusieurs annees. En 1845, je devins
victime du mal de cœur et d’affections nerveuses qui s’ac-
crurent jusgit’au temps ol je pus me procurer votre vinet
vos pilules de Forét, quoique j'eusse dépensé des centar-
nes de piastres pour des soins médicaux. Pendant les
deux dernières années, j'a été obligé de rester à la mai-
son presque toujours et d’abandonner en conséquenceles
les affaires. J'avais presque perdu tout espoir d’en reve-
uir; mon rial étant de ceux où l’on dit que ‘ la nature
chancelle et la vie devient un fardeau.” Ayaut vu votre
vin de Forêt annoncé dans les journaux, Je résolus de
l'essayer ; et avant l’usage d’une troisième bouteille, je
me trouvai tout autre, et [ut en moins de deux semaines
capable de reprenlre le cours de mes affaires, é'ant gué-
ri au bout de cing bouteilles. Je vous donne la liberté
de publier ce témoignage daus l’intérêt de ceux qui pour-
raient être affligés commeje l’ai été. Votre etc.

JOHNSON BURKE, Waverrly Place, N.-Y.

 

+ Hempstead, ler déc. 1847,
« Da Hausev.—Une bouteille de votre vin et de vos

pilules de Forêt que je me suis procurés chez M. James
Carr, votre agent ici, out opéré des prodiges sur moi. !
J'étais dans tin dépérissement depuis deux années, sous|
Pempire de ce que mes amis appelaient la consomptiou, |
et je désespérais de me guérir. Les médecins n'avaient |

 
puopérer de mieux sur moi et, daus mon désespoir. j’eus sommeil.
recours comme bien d’autres à vos pilules qui décharge-
rent miou estomac d’une quantité de phlrgme ct autres
matières bilieuses. Je pris du vin trois lois par jouret

Mercredi, 19 Octobre 1858.

Ere

Yitterature.

Les Jalousles Vertes.

(Suite.)

— Vous avez hâte, je le comprends, de
connaître l’état de votre avoir; en voilà les
titres, dit-il, en posant la main sur une liusse
de papiers, et, prenant de l'autre In feuille
q'ie son clerc venait de lui remettre: en voi-
ci le detail.

I! commiençu à lire: ce détail étui celui
que Michel avait entendu; cette fortune
qu’il euvinit tout-à-lheure, c'était In sienne,
280.000 franc !.. I n’en pouvait croire ses
oreilles, et comme tout jeune homme qui n'a
vieu possédé, il
+

Crut voir tout l'argent que la teurs
À vuit, depuis plus de cent anis.
l’roduit pour l'usage des geus.

Ti eut, toutefois, assez d'empire sur ini-mê-
me pour ne point troplaisser paraître au de-
hors son ébuhissement- 1 dit au notuire que
pour le moment sou intention était de ne
rien changer aux dispositions prises pur sa
mère: qu'il le prinit de eontinuer a gérer
s's affaires conne 31 l’uvait fat jus-qréalors,
et que si sa situation, dont la maladie qu’u
venait de faire l’avait empêché de prendre
complètement connuissance, exigenit d'au-
tres mesures, il l’en préviendrait, et prendrait
ses conseils. Puis, il se leva pour se retirer,
suivi par le notaire, qui laccompagna jus
qu’à la porte avec lu cérémouieuse politesse
due à un client important, descendit l’esen-
lier, et prit le chemin de sa demeure comme
un homme qui rêve.
Eu revoyaut sa maison, en entrant daus

soa appartement, une seule émotion domina
bientôt tontes les autres: le souvenir de su
mère. Partout, dans ces chambres vides et
silencieuses, il retrouvait son image ; 1a, était
la table où el!le écrivait ; ici, la chaise lon-
gue où 11 l'avait vue si souvent couchée ; en
face de la cheminée, son portrait lui sori.
uit, de ce doux et triste sourire si présent en-
core à su mémoire ; sur ce lit, elle avait ex-
halé son dernier soupir. Là, Miche: s’'ugo-
nouilla, et, le visage caché duus les coussins.
il laissa longtemps couler ses pleurs. Ta
nuit venue, HS retira daus sou ancienne
petite chambre, mis Hf n'y pat trouver le

Le passé y était encore trop vie
vaut pour lui, et jetait comme un crêpz noir
sur le présent et sur Paveiuir, Michet sentant

dans pas plus de deux sémaines je devins parfaitement |couftusément qu’il ne pouvait exister pour lu
bien. Maintenantje suis plein de santé et je rends grâce
à votre vin Pt vos pilules qui sont hautement appréciés
duus ces environs.

Votre etc.
MARTIN CALDWELL.

 Le certificat qui suit, vient de M. EK. G. Mussey, de
C'olives, qui l’a donné de son propre mouvement: ;

+ Ceci est pour certifier que j'ai fait lans ma famille |
usage du vin de Forét du docteur Halsey, avec le plus]
entier succes. Ma femme était séricurement afligée
d’affections névralgiques, de royons, et de débilité géné-
rale. Elle à trouvé un prompt secours et à été guérie
par l'usage du vin de Forêt. f

« D’après ma propre connaissance de cette excellente s’avouait encore aueun autre projet.
médecine, je le recommande avec confiance à ceux qui versant le boulevard, il fut nceosté
pourraient être souffrants des mêmes maux. C'est laj
meillenre que je connaisse, et l'on peut s’y fier dans le
traitement des maladies ci-dessus.

«FE. G. MUSSEY.> |
Cohoes, 6 mars 1850.

AUTRE TEMOIGNAGE DE COIIOES.
Au Dr. G. W. Harsey.—Monsieur, wa femme était

‘automne dernier dans un état bien bas de débilité. Le
mélecin de ma famille lui conseilla de faire usage de vo- l’A mérique du Sud ?
tre vin de Forêt. Ce qu’e'le fit, et à la fin d'une bouteil-| commetu €
le elle était en parfaite santé.

HENRY DONALDSON.
Cohoes, 13 avril 1850. i

On pourrait citer des centaines d’individus qui ont don-:
né des téinsignages écrits des mérites du vin et des pilu |
les du Dr. Halsey, lesquels peuvent être vus chez les
principaux droguistes. |

Voici les maladies pour lesquelles on recommande leur
efiracité: Dyspepsie, coustipation. maladie dufoie, asth-
me, hémorrhoïles, maux de tête, désordres bilieux, bou-
tons, pustulvs, et mauvaises couleur de lu peau, jaunisse,|
fièvre, érisypèle, maladies naturelles aux femmes, débi- ;
lité languissante, sueurs nocturnes, désordres nerveux,et;
pourles santés généralement mauvaise et les constitu-
tions altérées.
FF Dépôtgénéral pour le Vin de Foiêt D'HASDEY,, VEUITét

N > 25, Spruce-street, New-York. Une piastre par bou-,

[7g mourruis !
gères qui fuient devant ln douleur, et ne sa
vent ni la combattre ni la subir,

qu’on ne te rencoutre plus nuile part!
"Ut fait partie, par hasard, de quelque mission
(politique où scientifique pour la Chine on

un moment sans parole.
il enfin, en prenant la main de Michel; par-
“doune-moi. ll est triste, continua tal, quand
le jeune homme cut répondu a son serremeint
[de main, qu'il faille si pou de temps pour de-

de joyeuse vie dans ce lieu où sa mère avait
(mené uve vie de travail et de privation.

ê + Nou, now. s’éeria t-il, je ne puis rester ici,
H était de cos nutures lé-

Dés le lendemain, il se mit en quête d'un
logement ; if voulait à toute force s’éloiguer

| de cetriste quartier, qu’on appelle le pnys la-
l fin, et se rapprocher du monde élégant, sous
prétexte de diversion à sa douleur, car il ne

En tra
par un

Jeute architecte, l'un de ses anciens camara-
des.

\oland.
As-

— Eh! bon Dieu, d’uù sors-tu

Mais quel nir morue,
s changé ; as-tu été malade ?

— Oui, dit Michel d’un ton bref.
L'autre le regarda de ln tête aux pieds

avec étonnement, et se frappatit le frout.
— Etourdi que je suis! je ne voyais pasje) J y p

que tu es en deuil; tn as perdit quelqu'un ?
— Ma mère.
À ce mot qui disait tout, l’autre demeura

« lauvre an, dit-

ranger l’un à l’autre. J'étais allé en
province, comme tu suis, pour diriger lu

teille, où six pour cinq piastres. Vingt cinq cents la boi-| construction d’une église ; à mon retour, jai
te de palules. ;
A vendre aux Trois-Rivières chez J. C. H. Craig,

marchand, rue Notre-Dame et A. Larue.
13 juillet 1853.

 

REDUCTION DE PRIX. Iv:

 

I

E soussigné a l'honneur d'informer ses pratiques et
le publie en général, qu'il a fait une nouvelle réduc-,

tion dans ses prix, entr’autres dev livres suivants:
s. d. sd:

Peautier de David, au lieu de 7 Gladoz. 6 6
tammaire de I'Homond, “ 46 « À 0
>xercices orthographiques, “ 150 «“ 126
ietées et corrigé. etc, 00

Arithmétique de Bonthillier. |“ 20 «“ 250
Abrégé de l'Histoire Sainte, ete. * 86
Manuel de Phrases. “ 120 «“ 100
Fxtrails de la grammaire, “ 30 +
Une remise de 5 par cent vst accordé pour argent

comptant. "5.J. ROLLANDAad ele !

4 août 1R5:1,

concerne mou État.

fesve daus lemon te,

trouvé tous nos amis dispersés ; ceux que j'iu
rencontré, t’ayant perdu de vue, ne m'out
point parlé de toi ot...
— Tu ns oublié que je lusse au monde.
— Non, parole d’honneur; tu vois que je
u reconnu tout de suite, et si je puis te ser-

vir je me mets à ta disposition, en tout ce qui
Que fais-tu pour le mo-

ment?
—— Je cherche un logement dans ce quae-

tier, celui quo j'occupais avec ma mère
w’est devenu trop triste à habiter.
— Je le comprends. Si tu avais de lur-

27 6 gent à mettre à ton loyer, j'aurais bien ton
uffuire ; ua vrai bijou, un petit pavillon au
milieu d’un joli jardin, bâti et même meublé,

2 G sur mes dessins. dans le genre gothique, pour
Leger un gentilboimime littéraire qui vou'ait se

lien n'était assez

 

“ INDUSTRIE et PROGRES.”

Un capitaliste de ma connaissance consentit|pondit-elle avec une légère rougeur et un |dans les feuilletons
à faire construire à sa convenauce le susdit
avillun, avec uu bail en conséquence ; mon
omme s'y installa sur le plus grand pied, si

grand, qu’au bout de l’année le mobilier fut
saisi pour payer le logement, ce qui fuit que
Pun est à vendre ct l’autre à louer pour le
moment.
— Allons le voir, dit Michel.
— Bien pensé ; la vue n’en coûte rien,

cela ne te ruinera pas et tu m’en dirais ton
avis.

Rolant, qui avait son idée, ne répondit
tien, et suivit l’architecte jusqu’à l’une de
ces rues nouvelles qui se sont alignées si ra-
pidement eutre la rue Blanche et la rue des
Martyrs. Le pavillon, qui se découpuit co-
quettement sur des masses d’arbres verts,
était en eflet un vrai jonjou gothique, propre
à figurer dans la main d’un de ces pieux
fondateurs. dont les miniaturistes du_moyen-
âge nous out conservé la ressemblauce. II
est vrai qu’à l’intérieur, les fenêtres étroi- |
tes, cnfoucées dans de profondes ogives et|
enjolivées de vitraux coloriés, ne donnaient
qu’un jour faible ou duuteux ; il est vrai en-
core quela distribution, asservie ax exigen-
ces architecturales, se prêtait fort mal aux
commodités modernes.  Mnis allez done par-
ler de commodité à un artiste, vous passerez
pour un épicier. Aussi Roland fut-il enchan-
té ; il s’infuema du loyer, 4,000 frunes ; c'é-
tait pour rien. Le mobilier aussi le teutait
fort, il murchanda. Quoique peu somptueux
en apparence, ce mobilier, en bois seulpté,
exécuté sur des dessins faits exprès et assorti
au local. avait coûté un prix énormes; mais
vu les circonstances, où le laissait pour 20,-
000 francs, en y compreuant la bibliothèque,
le billard et une collection de pipes plus cu-
rieuses les Unes que les autres. L'architecte
se divertissait de la gravité avec laquelle son
camarade prenait ses informations, débattait
les prix, jouait en un mot le rôle d’un loca-
taire sérieux, car il peusuit que c’étuit là ce
qu’en style d’atelier on appelle une ch rge,
et il s’y prétait de son mieux; mais quandi!
vit que Rolaud, en déclarant que le pavil-
tion lui convenait, mettait daus la main du
concierge ln pièce sacramcntelle appelée der-
nier à Dieu:
— Ali ça, lui dit-il, si uv ne lui dis pas que

c’est pour buire, il va croire que tu as réelle-
ment loué,
— Mais c’est bien mou inteutiou, dit Mi-

che! en souriant.
-— Bon! est-ce avec appointemens que tu

paicras ce loyer-la ? A moins que tu ne sois,
devenu millionnaire !
— Pas tont-à-fiüt; mais j'ai fuit un héri-

tage qui me permet de me passer la fantaisie
de ee logement,
— Un héritage! Moi qui croyais les hé-

ritages passes à l’état de mythe! l'ardon,
mousieur le richard; respeet à la finance.
Pensez a moi quand vous vous passcrez la
funtaisie d’un château.
Roland s’arrangea pour s'installer le jour

même dans son nouveau logemeut, mais ce
fut, pour ainsi dire, clandestivement. Il ne
voulait pns emporter chez lui les vieux et
simples meubles de ses pareus, et ne pouvait
se résoudre à le vendre. 11 garda done Pap-
partement où ils étaient, en disant à la por-
tière qu’il a'lait à la campagne, et reviendrait
seulement de temps en temps. I! se propo-
suit, en cflet, de faire en ce lieu, consacré à
ln mémdire de su mere, de pieux et frèquens
pélerinages.
Tous ces arraugemens étaient asssez peu

senses. Î1 le sentait sans vouloir se l’ivou-
er, ni surtout l’avoner aux autres. TI se
garda bien de dire à M. Deschaux l’emploi
de la somme assez ronde qu'il Jui fallut re-
tirer de chez lui, et lui donna à penser par
ses réticences qu’il s'agissait d'acquitter quel-
ques dettes de famille. Enfin, il s'attira
tous leg emlrirras où nous jette parfois lirré-
sistible envie de faire ce que nous savons
être une sottise. Quand il se rendit compte
de Ja brêche notable faite à ses capitaux, il
eut quelque regret de s'être Inissé aller à sa
fantaisie et à la petite vanité d’étonner son
ami l’architeete ; mais il se consola, comme
tous les dépensiers, en faisant pour l’avenir
des plans, d'économie f car, après tout, pen-
sail-il, son revenu serait encore bien au-des-
de ses besoins.

Ces arrangemous terminés, il pensa à ren-
dre visite à Mme Fabert. Que dirait-clie en
apprenant le changement de su fortune? Et
Felicie, combien ne scruit-elle pas surprise
et touchée. si dans ce moment nième, il lui
demandnit de partager son sort !
Tout eux de sa générosité et de effet
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peu d’embarras.
— Mais vous attendiez la mienne ?

| — Ne nous l’aviez-vous pas promise? dit
affectucusement Mme Fabert. Nous devions
;Y compter. Mais asseyoz-vous et parlez-nous
‘de vous; uous avous droit de savoir co qui
! vous touche.

Michel s’ussit et Félicie rapprocha sa chaise
avec un mouvement d’intérêt qui n’échappa
point au jeune homme. Elle l’écoutait, ses
Mains et son ouvrage posés stir ses genoux,
et son visage exprimait Un attendrissement
sympathique pour les douloureuses émotions
que Michel avait éprouvées en rentrant duns
son ancienne demeure. Mais lorsqu'il de.
clara qu’il n’avait pu se décider à y rester,
un pénible étonnement se peignit sur ce vi-
sage candide; puis Michel ayant entrepris
la description un pen pompeuse de son nou-
veau domicile, la jeune fille baissn les yeux
sur son ouvrage, et ne les releva plus,
Mme Fabert s’apergut de cette improbation

muette. i

— Qu’est-ce done que vous nous contez
là ? dit-elle à Michel avec votre pavillon go-|
thique ? Est-ce un rêve ou un roman ?
— Ni l’un ni l’autre.
Et le jeune homme leur fit part de sa nou-

velle fortune, non sans regarder du cuin de
Pail l’effet de cette révélation sur Félicie ;
mais, sauf un peu de pâleur et un léger trem-
blement de ses mains, rein ne trahit le senti-
timent qu’elle avait pu éprouver: Quant à
sa mère, clle tendit à Michel sa main amai-
grie, en lui disant simplement:
— Puisse cette fortune vous rendre heu-

reux, mon ami!
Puis, après nn moment de silence, elle

reprit la conversation, en la ramenant à des
sujets iudiffèrents, de sorte que Michel, dé-
coucerté par cette froideur dont il ne con-
naissait pus la cause, trompé dans ses prévi-
sions, s’en alla sans avoir parlé, de l’air dont
on s’en va quand on ne doit plus revenir.

VIII.
Dés qu’il fut sorti, Félicie leva sur sa mère

un regard désolé, nuquelle celle-ci. qui lisait
dans le cœur de sa fille, répondit par cette
seule parole :
— Courage, mon enfant !
La jeuve fille s’inelina en silence sur la

main maternelle, y appuya long-temqs ses
lèvres, ct, quand elle releva In tête, son vi-
sage avait repris sérénité.
Quant a Michel, i] se sentit mécontent et

irrité comme s’il avait essuyé un refus for-
mel. tout en se félicitant de ne s’étre pas ex-
pliqné davantage.

— Décidément, se disait-il, cette idée de
mariage n'avait pas le sens commun: ces
femmes-là ne sont poiut du tout à ma hau-
teur. N’étuis-je pus bien fou, d'uilleurs, de
me presser ainsi d’enchainer ma liberté, au
lieu de mener à imon aise la vie que j'ai tou-

mn'oceuper des arts pour mon
plaisir et jonir des agréments de la fortune.
Dans ces belles dispositions, Roland regut

la visite de son ami l’architecte:
— Ahça, lui dit-il, tu ne vus pas vivre ici

comme un crmite, je pense? J'espère que
nous allous arranger une petite existence
un peu confortable.
— C’est. bien mon projet ; mais ne va pas

me croire un Rothschild ; je ne veux jus de
luxe.
— Qui parle de luxe ? Tu en es dispensé,

tu es garçon. l'ont de diners, mais de dejeu-
ners; un service élégant et simple, denx do-
mestiques, un petit coupé à un cheval tout
ce qu’il y a de plus modeste.

Et Michel s’iccommoda de cette modestie,
persuadé qu’on ne pouvait pas moins faire
ct qu'il était parfaitement raisonnable.
Tous ceux qui savent comment se tout a

Paris les réputations, ne seront puint étonnés
de celle que M:chel acquit en peu de temps.
Nes camarades, qui appartenaient pour la
plupart au monde des ateliers où des jour-
naux, attirérent bientôt chez lui l’art cheve-
lu et la littérature échevelée. Ses déjeuners
devinreut célèbres,et ceux qui y étaicnt admis
payaient leur écot en servant à l’envi les
prétentions de leur hôte. Celui-ci réunis-
sait, du reste, les plus heureuses conditions
pour avoir des prôneurs: ses lalens étaient;
suffisans pour justifier la bienveillaner, mais
non s’en passer ; sa volonté, n’étant ni inguié-
te ni bruyante, ne blessuit personne. Des
mœurs douces, uu esprit aimable, joint à cet-
te facilité de caractére que ceux qui l’exploi-
tent décorent du nom de bonté ; son existen-
tence modeste comparativement a la fortune
qu’on Ini supposait, tout fuisait de lui un
merveilleux thème de panégyrique. Aussi qu’elle alluit produire il arriva à la maison

de santé, se rendit à la chambre de Mme Fa-
bert, et frappa légérement à sa porte.
— C’est M. Roland, s’écria la voix de Fé-

livie.
H eutra en souriant.

— Vous m’aviez recounu! dit-il à la jeu |
ue fille. :

!
1 bean ascen élegant. assez raffiné pone lui. — Nous n’attendious pas d'autre visite, ré-

|
les artistes incom pris, dont il achetait les ta-
bleaux réfusés au Salon, les écrivains ou les
éditeurs de feuilles et de revues artistique,
auquelles il prenait des abonnemens, met-
[taient au service de sun nom toute l’artille-
rie de leur argot pittoresque. On tombait
eu admiration devant le premier bout de pa-

plns de place qu’un ta-
blean d’histoire. Ii va sans dire que la por-
tion débonnaire du public faisait dans ce cou-
cert sa partie obligée» Le nom de Roland
‘devint à la mode ; on s’arrachait ses ouvra-
ges, d’autant plus recherchés qu’ils n’avaient
point subi l’indexible tarif du commerce, et
qu'on n’en othbenait pas aisément. Il en fut
e même de sa personne. Son indolence

naturelle et son éloignement pour tout cspè-
ce de gêne l’empêchant de courir au-devant
du monde, le monde vint au devant de lui ;
il devint l’objet de Ja coquetterie des salons,
ct uue belle étrangère qni avait la manie
des célébrités, comme elle aurait pu voir
celle des chinoiseries ou des petite chiens,
déploya pour l’attirer dans le sien uue si sa-
vante stratégie, qu’il devint bientôt le lion
de la ménagerie assez curieuse qu’elle y re-
réunisait. Ainsi, par un bonheur singulier
Roland avait te bénéfice de tous les avanta-
ges qu’on lui supposait.

(A continuer.)

 

 
 

Convention de la Tenure Scigneuriale.

(Suite et fin.)

Sur proposition de M. Fortier, écr., de St.-David,
secondé par M. G. Crépeau, de St.-Zéphirin.
Résolu:—Que les censitaires du district des

Trois-Rivières réunis en convention déclarent qu’ils
concourent dans la résolution adoptés par le comité
de la convention des censitaires du district de
Montréal, qui a pour but de poursuivie et demauder
l’abolition immédiate de la tenure seigneuriale,
dana toute l’étendue du Bas-Canada,sans excepter
aucune seigneurie, non plus que les villes et villa-
ges. Pourvu que le gouvernement vienne suffi-
samment en aide aux censitaires:—accordé unani-
mement.

La discossion continue sur la réaolution ci-des-
sus.
En répondant et répliquaut à M. Turcoite, M.

Lat:e a dit:
Mes amis et moi, nous venons au nom de la con-

vention de Montiéal, pour connaître les intentions
ut les vues des censitaires du district des Trois-Ki-
vières. Nous ne venons pas pour imposer les prin-
cipes adoptés par cette convention pour l’abolition
des droits seigneuriaux, mais bien pour les disou-
ter librement et avec la conviction qui nous anime.
Nous ne voulons pas vous violenter, comme l’a in-
sinué M. Turcotte, mais bien vous convaincre que
nous sommes placés sur un terrain solide, et da:s
le bon chemin pour arriver au but augnel nous ten-
dons. (Ici M. Turcotte interrompit M. Latte en di-
sant qu’il entend parler de violence morale, par la
force des arguments.)

Depuis cinq années la convention de Montréal
à travaillé avec énergie et persévéiance, comme
avec fruit, pour le plus grand bien de tous les cen-
sitaires de la province, et dans les intérêts géné -
raux du pays. Le zéle ardent des membres qui
la composent aujourd’hvi comme auparavant est
ur et désintéressé, dégagé de tont esprit étroit de
ocalité qui conduit à l’individualisme, à l’égoïsme,
cause de mort pour les peuples comme pour les in-
dividus.

Secrétaire du comité permanent de la première
convention, j’ai dû étudier sérieusement la question
seigneuriale. M. Turcotte, que je regrette de ren-
coutrer comme adversaire aujourdhui, a été, avec
honorable M. Morin, l’un de mes premiers mai-
tres. J'ai lu et reln, et je relis chaque jour avec
bonheur comme avec profit pour la cause que je
défends, le rapport qu’il a rédigé somme secrétaire
de la commission nommée par la chambre d'as-
semblée en 1843. C’est un bon et précieux travail
qui fait beaucoup d'honneur à son patriotisme et
pour lequel res concitoyens lui doivent de la recon-
naissance. Les exemplaires de ce rapport sont de-
venus plus rares, depuis la destruction de nos ar-
chives par l’incendie du parlement en 1849. Aus-
ai j'engage ceux qui, comme moi, possédent ce
précieux document à le conserver avec soin et le
consulter souvent. S’ils sont abolitionnistes, leurs
convictions se fortifieront ; s'il ne le sont pas, ils le
deviendront.

Permettez-moi, messieurs, de vous en citer quel-
ques lignes pour éclairer la discussion :

“‘ Indépendamment des abus les plus ordinaires,
les charges et services imposés aux censitaires sont
OPPRESSIFS pour lui, en raison de leur multiplicité
et de la nature même de ces charges.
“ An lieu de pouvoir augmenter ses ressources

en développant les avantages que sa terre ou sa po-
sition naturelle peuveutlui offrir et en exerçant ti-
brement sou lalent pour les arts mécaniques, il est
attaché au sol qu’il est obligé de cultiver, et forcé
‘le trouver une subsistance précaire dans le produit
de ses champs.
“ Ainsi s’il posaéde une place de moulin, ou un

morçeau de terre propre A mettre en opération une
manufacture, il ne lui est pas permis d’en profiter.
Les réserves que contient son contrat de concession,
l’empéchent de se prévaloir de ces avantages, s1 ce
n’est à des frais considérables. Si sa récolte man-
queil peut être réduit à un état d’indigence, quoi
u’il est le pouvoir et In volonté d’améliorer sa con-
ition en ao livrant à l’exercice de quelques mé-

tiera, il se trouve ainsi dans un êtat continuel de
faiblesse et de dépen:lance.
“ Il ne peut jamais briser le lien qui l’attache à

perpétuité à la §ldbe, lui et toute sa progénitare :
né cultivateur, il est destiné À vivre et moonir col-
tivateur. De cette manière toute amélioration pre-
ressive dans le pays se trouve paralysée; toutes
es ressources pour promouvoir les arts de la vie ci-
vilisée sont entre les maine des seigneurs, à qui
seuls il est donné d'en recueillir les avantages.

““ On ne saurait imaginer de systême qui soit plus
propre à tenir un homme dans un état perpétuel
d’asservissement. Sous son influence, toutes les
émotions génereures de l’Âme sont étouffées. Le pier où s’était promené son crayon ou son

pinecau ; et le muindre de ses dessins tenait
oensitaire s’appauvrit graduellement ; sa vie s’6-
coule dans le travail sans eapoird’améliorer sonsort et



i
L’Ere NouvellCee 19 Octobre 1858.

A

  

il transmet à «a postérité un héritage sans valeur.
Sons Popération de cette tenure, son droit de pro-

dance continuelle.
“ Lon ne pe

Perel meme du bieu-être des habitants do eette!
ovincre, axige que la tenure féodale asit «pire.|

barbarie, 61 dans son opération pratique, elle est;
hnatile AUX PROGRES ET A LA PERMANENCE des iustie
tutions libres.”

Aprés avoir 1ésumé las différens plans du eom-
mutatation souris au« commissaires, M. Tuicoitn,
comme leur aeciétaira, exprime l'opinion suivante,
qui est applicable À la question en disen-sion.
« Da la part du Con-itarre, l’on peut dira qui sil

cominutation entforcée, ei qu’il auii oblygé le co ne
rover, il se trouvera chargé, sil eat hors l'état cle
payer le capital de l’indemnité, du paiement d’une
rente À un taux d'intérêt plus fort que las cons et
rantes ordinaire ordinaires, et que juqu’à ce qu’il
trouve bon de vendre sa terre, il n’y aura aucune
mutation de due et qu'il ne sera par conséquent te-
nue de payer que les redevances. Ce argument
du censitaire gui ne prend sa source que dans des
emsidérations purement personnelles, dait toinber
devant les intéréls généraux de la société; et »il
Jur est avaniageux de se libbier des charges sei-
gnenuriales les i iconvénients résultant du paiement
de l’intérêt annuel d’une matique ivlannité, sont
plus que compensés par l’affranchissement de sa
terre à des conditionsfavorables.”
«Je me bornerai à ces citations, pour ne pas abu-

ser de votre patience et accéléier Ia fin de vos opé-
rations. Elles sont plus que _sutfisantes, messieurs,
pour démontrer que les nrincipes de la convention
de Montiéal sont appuyés sur une base solide. M.
le repré-eniant du comté de Saint-Maurice les par-
tage avec moi. S'il les combat en ce moment,
c’est pour obéir aux préjigés étroits das blectenrs
de son comié, et je m'en afflige. Cela me fau
comprendre d'autant mieux, comuine il nous l’a dit,
que sa position dans cette discussion ne Ini laissait
pas tonte latitude et lui commandait de grands mé-
nagements.
M. Tnrcotte nous a dit qu’en adoptant le bill de

M. Drnmmou, ses coll s dn dimrict de Québec
et de Tmis-Riviéres et lui avaient fait tout ce qui
était en leur ponvoir, pour donner aux censitaires
du district de Montiéal, la facilité de s’affranchir
des droits seigneuriaux ; qu'ils ne pouvaient aller
plus loin sans compromettre les inléréts d’an gran:l
nombre de leure pauvres censitaires. La conven-
tion de Montréal ne peut se contenter de ce qui lui
est offert. Le systéme qu'elle attaque a été imposé
tout d’une fois aux Canadiaus, par la vieille France
féodale. Il fant qu’il tombe dans tout le Canada,
au même instant, pour que légalité règne dans la
rande famille canadienne ; pour «ve, devenus li-
res «lu joug seigneurial, les enfants de Saint Jean-

Baptiste marchent tous du même pas, à l’améliora-
tion de l’agriculture, à la création d’une induatrie.
11 faut que tout le systêine seigneurial tombe, pour
que nos substitutions & l'infini qui paralysent l’é-
nergie de tant d'industrieux bras, soient attaquées
pour tomber à leur tour.
Comment, c’est au moment où l’on perce le Ca-

nada de chemins de fer, quand les idées se trans-
mettent d’un point à l’autre du pays, par le téléyra-
phe électrique, qu’on enrayerait l’esprit d’entieprise
ni perce chez les Canadiens en empêchant l’aba-

lition d’on sy-téme répndié, condamné partout ?.….
Ce ne serait pas l’acte d’un bon Canadien, ce ne
surail non plus l’acte d’un chrétien.
- Quelque soient les obatacles que la convention «de
Montréal rencontre sur sa route, elle ne s’ariélera
pas; elle les combatira avec persévérance. Ses
membees comprennent que si tous les censitaires
veulent unie fois l’abolition et la demandent tous
unanimement par leurs représentants, lA législature
Ia prononcera. Ses membres compren eut, qu'a-
lors, il sera facile d'obtenir une subvention annuel-
le prise sur les fonds de la province, afin de veni
en aide aux cenaitaires pour payer lus lois et ven-
tes, en ce qu’ils out d’ocienx, de tiop onéreux mé-
me le droit de banalité, si, contre mon opinion ap-
payée eur celle d’un grand nombre de nos légisiu-
teurs, il y avait lieu d’adjuger une indemniié pow
abolir cette servitude dégradante imposée à la per-
sonne.
Mais, messieurs, le bill de M. Drummond n'a

pu devenir une loi. Ponrquei ? L'an des princi-
paux arguments des membres du conseil qui Pont
rejeté, c’est qne les seigneurs étaient laissés à la
merci des censitaires, par In commatation volon-
taire, dont bien peu d’entr’eux useraient, et que pai
suite, leur propriété était, pour ainsi dire, frappée
de non-valeur.
Sous ce rapport, leur Argument me parait sane ré-

ptlique. II «out done vous être démontré qu’en de-
manilant l’abolition par la commutation volontaire,
vous ferez (les effuits impuissane, car ils se brise-
ront devant an conseil legislatif électif on non. Si
une telle loi était enfin adoptée, je doute fort qu’elle
fût adoptée, je doute furl quelle fit approuvée en
Angleterre.
Un mot enence et j'ai fini. M. Turcotte nousdit .

allez pas à pas, laissez l’élucation se répandre par-
mi les masses, propagez celte éducation par lvns
les moyens convenables, et alors le peuple s'em-
pressera de demauder avec vous l’abolition des

droits xeignenriaux. ;

Corament la répandre catte instruction? Est-ce
par le systéme de taxes volontaires? l'expérience
arépondu. Avec le aystème volontaire, pen où
point de municipalités dont le fonctionname. oil
certain. L’honorable M. Lafantaine,—et ¢ ‘+ » :
untitre d'honneur pour lui—a toujou:s oppusé le
aysiême volontaire, comme peu en harmouie avec
les habitudes de nos habitants. Aussi en 1811, de-
vant les électeurs de Terrebonne, en 1850, devant
la chambre d’assemblée, il à, comme nous, voulu
d’abolition «les droits seigneuriaus, et consailéié ces
réformes bâlardes. .
Vanez done avec nous, messieurs, unissone coc-

dialement ; proposons (le concert nn plan d’aboti-
tion qui concile les intérêts des censifaires et ceux
des reigneurs. C’est le moyen, l’unique moyen de
finir nine agitation qui à trop longtemps curé, et ne
sanrail se prolonger longtemps encore sans des in-
convénients bien graves. .
M. BuaxcttET étant app.ilé À prendre la parole,dit

enti®autre choses qu’il ne veuait pas our violenter le
district des Troin-Rividres, comme M. Turcotte l’a-
wait insinué, mais que, puisqu'ou lui faisait l’hon-
neur de l’inviter à exprimer son opinion suc la ques-
tlon qui occopait d’assemblée, il saisissait cette oo-
casion pour répomire aux argu.nents de M. Turcotte
et pour dite sa pensée sur la néves<uté d’abolir im-
médiatement la tenure seignvuriale. Tout le mon-
de est convainon que celte teuvre ast un obstacle à

mm ———

| manière alarmante. :
ut nier qu’ane asine politique, dans nure <eigneuriale n'aurait pus coûté la mnitié da ce | l’aule que le gouvarnemeit psut dour sutlira pour

nsé des sommes éro-mes dana le parlement et M. Douras dit qu’il à l'espoir que les censitaires, L'intérêt dépasseruit à peine la valeur annuelle dus
ora du parlemert pour agiter 1a question de la ré- a’:1s sout bien oizanisés et bien représenies en cens et rentes. ,Ç

iété devient une pure ‘Îlusion ; comme être mo- forme seigneuriale. Avons-nous réformé quelque chambre, peuvent forcer la gouveruem-nt à venir
ral, il est dégradé, et sa position est celle d’une dé- ‘chose? Non, les abus se sont augmentés d’uae puissamment en wide au censitaite, punrvu que ce

Eo 1824 l’abolition de la te-

u'etle coûtera aujonrd*bui à caus+ de l’asgraenta-
tion des abus. Plus l’on retardera à régler radica-|

dépen-ées en discussions au parlement, eu euqué=;
tes, en commissions, auraient suffi pont payer le
quart de l'indemnié, Les prorès sans nomb:e ef
les vexations auns fin des seigneurs contre les cen-
aitaires ont riiné et jeté sur le pavé des anilliers de
familles. -

Dus seigneurs ont constaté que tontes les terres
en censive étaient absorbées en servitudes seigieu-
riales tons les 20 ou 25 ans,  Veut-on gue la tenure
actuelle soit continuée pendant un temps mulelini
pour que toutes les terr:æ soient Ainsi absorbées au
profit des seszneas? Si M. Turcotte ne veut pas
cela, pourgnoi ne veut-il pas l'abolition immé-linte
et générale? Mais M. Turcotta nous dit que nonx
sommes trop pauvres pour racheter l’inlemiité.
Mais #1 nous somines pauvres, c’est la tenure sei-
gneuriale qui vous tient pauvtes, Abolissons cette
vanas de pauvrelé et nous deviendrons riches
Nous sommes pauvres! Mair si l'en n’1bolit pas
cette tenure, nuns ne serons pas plus riches dans
dix où Vingt ans ; et cependant les chemins de fer
qui amont sillonne le pays en lous sans auront plus
que doublé la valeur des seigneuries, Ge qui seuhu
l’abolition alors vue fois plus difficile qu’anjour-
d'hni. Tous les censitaires dervent vouloir l’aboli-
tion iamériate de celte tenure, et il n°y à (pue ceux
qui veulent spéculer sur la misère du peuple, qui
puissent chercher à perpêtier le fléau de [a tenure
actuelle. Malhenrensement aussi il y a des gens
qui veulent perpéluer l’agitation actuelle sans vou-
loir jamais rèzler ln question, pour en faire un vif
trafic de popularité et on moyen d’élection. Les
Censitaires sauront apprécier ces Hafican(s de popu-
larité en temps et lieu.

Par le ball de M. Drummon, la commutation
même volontaire ne poutra s’elfectuer qu'après que
les comniissaires du gouvernement autant fait le ca-
dastre. Mais combien faudra-t-il de temps pour
faire ce cadastre ? Ou ue le sait. Mais il sa pas-
sera plusieurs anuêes, peut-être 20, 30 ou 40 aus
avant que ce cadastre ne soit fuit, si Pon en juge
par la célérité des commisanires «es vertes de 37-38.
Les commissaires du gouvernement recevant de
gros salaires sont interressés à prolonger leur com-
mission. Et il y à des personnes ai aviiles de pla-
ces on de commissions! Tant que le cadastre ne
sera pas fait, personne ne pourra même commpuer
volontairement. Mais en attendant on continuera
à sillonner le pays de chemins de fer qui donblerant
la valeur des seignenries, lex abus de tonte espèce
se commettront et les cousilaires n'étant pas alors
plus riches et ayant nne fois plus à payer, ne pour-
vont plus æ'affranchir des serviruies seigneunales.
M. Turcotte à dit que la chambre ne voudra pas

passer une mestre qui abolirait de suite la tenure
seignevriale. M. Turcotte ne faiten cela qu’ex-
primer sonopinion et celle des ennemis du progrés
et il est bon que les censitaires le sacheut. Mais
le bull de M. Drummond a été rejeté au conseil lé-
gislatif principalement parce qu’il ne pourvoyait
pas à l’abolition immédiate. ‘Pons les membres du
Haut-Canada étaient disprsss À voter pour l’aboli-
tion immédiate et même à prendre dans la caisse
publique une somme considérable pour aider à pa-
yer l'indemnité ; et plusiears ont voté contre ls bill
parce qu’il tenrlait à perpêtuer la tenure.
Ce que la convention de Montréai veut, c’est l’a-

bolition immédiate. Mais par là on n# vent pas
rurnerle censitaire et le forcer à payer de suite le
montant de lintenuité. La tenure étant déclarée
aholie, on procède imrédiutement à constater la
valeur des cens et rentes et redevances annnelles,
n’excédant pus quatre sous par quatre sous par ar-
pent comme lo veut M. Dentomoud, cette rente sera
rachetable à volonté par le ceusitaire dans 15 où 25
ans; On en fera simplement une rente constituée
de soite que par là le censitaire sera dans bien des
cas moins chargé qu'aujourd'hui. Le gouverne-
ment s'arrangera avec les seigneurs pour payer le
surplus de la rente, aile y ont dint. Quant aux
lola et ventes, on en fait l'estimation en prenant
une moyenne de dix années, comme 1} est pomvn
par le bill de M. Drummond, et cette estimation
era répartiv sur tontes les propriétés suivant leur
valeur. Et celte valeur ne peut être triés élevée.
Suivant M. Turcotte le district des T ois-Rivières
n'est pas sorchargé ; les cens ne sont généralement
qu’une bagatell-, an sou et demi et quelque fois
pas même un sou par a.pent. Tant mieux ; les
censilaires antont moins à paver el c'est un » raison
de plus pour eux de su rach: tar avant que des abus
ne se soient commis.

Et pour faire voir combien ce rachat est facile,
M. Bianchet cite les exemples suivantes: dass la
seignenti > de la Riviera du Loup, appartenant aux
Ucsulines des Trois-Rivières, où les terres sont
une grande valeur, les cens et rintea sont de 3a,
6.1, par terra, suivant le témoignage de M. Fortin
enregistré dans le rapport de la ccmunissen d-
1843, ce qui représeule un capital de £+ lls, 8d.
par terre pour les cens et rentes ; ‘es luds et ventes
«ont estimés à UN sit:êm3 da cetle somme, C'est-À-
dire à 15s. 544., de plus par terre, fusaat en tom
un capital de £5 7«. 141., rachetable à volonté
pour chacnue des belles terres «de la Rivière du 

 toût progrès at paralyse toute espèce d'industrie ;
qu’elle est la principale cause de la pauvreté dus.
canailiens dont parlait M. Turcoite; que chacun| prêts à accepter l’abolitinn de la tenure, pouvu que payer
doit être convainou que pour faire «liaparaitre cetle
cauxe première de noire pauvreté, il faut abolie nu! censitaires sont disposés à peyer le capital de la [terre de 50 arpeus évaluée à £50,,-

plus vite la tenure seignenriale et non pas la con-! rente, axec un délai autfisant : mais il sont opposés 0 0.

server pendant un temps indéfiui, ce qui serait le

cas par le système de commutation volontaire com -

me le veut M. Turentte en sontenant le bill de M.

Diwammomt. Depuis 1828 jusgn’d ce jor. on a dé.

Loup. Est-ce que la tendre sympathie de M. Tur-
"otte pour ces censilaires trait À d £1 Que ce serail
9 ruiner en leur faisant payer ce capital dans (5

au 25 ans au plus, et tout cc'a pour en fairs des
hommes litres ?
La fief Vii counes en la paroisse de Beaumont

contient 5,300 arpens en superficie, et donne envi-
ron £20 par an de reve ws pone cens el rentes at
lols et ventes ; ce qui fait moins de deux sous par
arper.t pour les rentes et les los. Une terie de 90
arpents dans ce fief oh les tefres ont une grande
valene n’anraît done, À ce taux, qu'un capital de
moins de 25 piastres à payer pour se racheter de
toutes servituiles seigueurmales. Fal-ce trop oné-
reux ?
Quant à la baca'ité, elle serait abolie sane in-

deinuité. Car ni lon “eigneurs ont de bons monliae,
ils aurout autant et inème plu« de revenus après
l’abolitina qu’aujonrd'hur; co nm: is an sont em-

réa de tons les pouvuirs d’eau, «} n°y aurait paspa | |
«d’occasion à leur faire de l'opposition.

ant dans les litnites (du misonnable. [I croit qu»

couvrir le rachat des lods et ventes; mas qu’il se-

Le censitai:e dans tous les cas, aux conlitions :
susmentionnées, tefuseraiteil son érancipation ? i
La plupart (les seignenries du district dos Trois |

Rivières et de Québec offrent que re b'auconp plus
d'avantages parceque la taux us cons et reutes e-t

rait prudent de demauder ces secours sous une au- généralement d’un sou par arpent de terra en su-
Île ne cou: vient ni à l’oaprit du siècle, ui aux be- lement aetie question, plus on éprouvers de dit- tro formeque celle auggéiée par M. Désaulniers.

soins de ln population, c'est un reste des niecles de‘ cultés, et plus le pays s’appauvrira. Les so nmes La maniére dout les secoura dn gout arpeinent so-
rout appliqués, entre dans les détails d'un projet de
loi et 11 s>ra temps de repousser ce prujet qua..l il
seta préseuté, sil n’est pas établi que ‘es secours
du gouvernement seront suffisants,

Sur ces oheervations, M. Desaulniers n’insiste
pas. |

mettre 1a résolution a Vassemblée, 11 désire expii-
mer son opinion plus longuement qu’il ne l'a fait en
o4vrant la séance. Ou sait déjà qu’il croit l’aboli-
tion immédiate réalisable, saus obérer le censitaire
et il se foude en cela sur ce qu’il veut que le gou-
vernement contsibue largement pour !ibèrer le Bas-
Canada du fardeau de la tenure. Ce n’est pas seu-
lement dans l’intéiet du censitaire que l’on deman-
de a-jonrd*hai l’abolition de la tenure ; c’est dans
un intérêt général; c’est pour relever l’agriculture
‘le !A position précaire et pauvre qu’elle ocenpe au-
jourd'hui. De cette abolition jaitlira une source de
prospérité indviduelle par tout le pays. Or, comme
In prospérité tutividustle est la première base de la
prospérité ot de larichese des étais, le gouvernement
est intéressé à nos Mettre en position de loi fournir
des ressources (existence et de richesse. D'ail-
leurs si la tenure seigieuriale existe encore, avec
ses accroissements de vexalions, avec ses oclieuses
Usurpations, c’est le gouvernement qui est conpa-
ble, car c'est lui qui était chargé de veiller à la
condition Jes habitants du pays. Le gouvernemert
a laissé le faible aux prises avec le fort ; c’est à lui
à l’arracher et à le soustraire à ce malheureux ve
téme de tenure. Dans abolition le censitaire doit!
payer sa rente et la racheter, mais C’est au gonver- |
nemnent à 1acheter la taxe qui pèse aujourdhui sur’
l'industrie. Et eeux qui repoussent l’abolition avec |
argument que nous ne cévssirons pas à amenerle:
gouvernement à contribuer pour le rachat entier
des los et ventes sont dans erreur. Le qouver-
nemeut est Tonjours tel que le veut le peuple, avec ‘
nos institutions, Si vous envoyez en chambre des,
mermbies qui seront fermes sui cette question, qui
imposeront leur volonté, le gonvernement devra cé-!
der. Le gouvernement c’est nous ; usons done de
os drois, avec intalligence, modération, mais fer|
memeut. Ce net pas trop demauder que le gou-.
vernement rachète «le la tenure l’équivalent des
lols et ventes et de cette façon l’abolition peuts°ef- ;
fectuer facilement. (C’est de mémoire que ces
remarqnes de M. Dumoulin sont rapportées,—les
notes qui en ont prises étant égarées.)
Nous regrettous d’avoir égaré les notes que nous!

avions prises sur les discours de M. le Drv. Fortier, |
membre pour Nicolet, et de M. Moë Fortier, de

les publierous au prochains numéro.

est à toptée à l’unanimité.
terminant que la conduite du président an fanteail a
été digne du lui, de l’assemblée et de la grande
question qui s’agitait.

 

Correspondances.
- - 02" - ….- Ne ee te NN

Abolition de: drolis Seigneuria ax.

Cour: de St,: 15 Oct. 1853,
M. le Rédacteur,

Je continu: rai «las u re prochaine lettre le snjet
que j'ai traité dans votre feuille de mercredi der-
nier, Anjomidhui ju veux vous faire part en quel-
ques mals des convictions des abolitionsstes,
Cent qui azitèrens les premiers la question d'ubo-
lition des drois seignenriaux avaient dans des cer-
cles d'amis discuté« et examinés les avantages de
Pabolition, et ce n'est qu’apié- s’etre plememen:
convaineus que abolition iminédiate de ces droits
ne serait pas une charge pour le censitaire riche ou
paterre qu’ils se sont dévidés de proclamer les
principes de l’abolition. Le Crnudien cioit an
contraire que les abolitionistes ne peuvent rendre
compte de leurs principes, ni assurer si le remèle
ne sera pas pire que le mal. Cette accusation de
la part d'un journal qui est répute de l’organo des
ministres responsables vient trés mal à propos;
surtout quand les abolitionistes ant sollicité enr vain
l'aveu et denombrement ; lorsque le gonvermement
vient de réponlre ous le préte.ute le plus patrioli-
que qu’il ne veut aucunement leur prêter sou ap-
pui pour les aider à réson-Tre ja question d'abo/ition
en tenant sous les rerrour de sn autorité, des in-
formations et des statistiques qui mettraieur les
abolitionuistes à mêmesde coustaler jusqu’à la der-
nière obole, Ce qui serait dû aux seigneurs dans
chaque scigneurie.

Et bieu malgré tout, les abolitionistes peavent
encore établir que l’abolilion est avantageuse aux
censitaires, et au moyen de quelques statistiques,
dire à peu près la somme que chaque censitaire
aurait à payer une fois "abolition déciétée. Dans
la séance du 13 présent le comité permanent du
district de Montréal à examiné très aitenlivement
la question d’abolition el chacun des membres pré-
sents se sont fortifiés dans leurs convictions et en
aont venus A dits que Paboiition unmédiate loin
d’être ane charge au censttaire ne contribuera qu’à
Pearichir. Un des membres ce ce comité, M. As-
chambeault <'est procmié d’un agent d'une ser-
gneurie du Nord, dans le clisteice ce Montréa! Ia
moyenne des revenns annuels cles lods et ventes
du cette sciquenrie, qui est une des plus iinpo.tan-
tes sus gueuries OÙ les [gites seat toutes concé lées

et de très bouner terres ; et en prenant l'évaluation
des terres Faites sous l'autorité municipale, d'a
constaté qu’une terre de £500 O À n’anrait à payes
que £1 13 9, en principal pour le rachat des lois
el ventes dans celle seiguenrie. Le revenu ana
el des toda ot ventes et de £200 0 0. Est-ce une
chargs pour le censitwie ? Quel est le censtane
qui ne serait pas abolitioniste après qu'il awn été 

M. LE PR'stneNT DCMOULIN, dit qu’avant de son- distriet des Trois-Rivières de faire un tayadl com-

| différentes paroisses de ce comté, les voles pou

St.-David, et d’être par couséquent forcé de les *YON3 appris avec peine qu'un petit nombre de
omettre ; mais si nous les reliouvous a tems, nous !gens ignorauts et rétiogrades, dde personnes entétées

La résolution étant alors sonmise à l’assembl'ée,i
Nous devons dire en |

suffisamment éciairé ? i
Je «suis prêt à vous douner la preuve authentique,

perficie, quelques fois moine, i
Et les los et ventes a‘é'event à peu annualle-

ment. Les censnaires des districts de Québec et
les Trois-Rivièies dnivent être plus favorisés par
le «y-tême d'abolition qua les censilaires du district
de Montréal. Un out dune raison de vonluir l’abo-
lition imméd'ate.

J’invite tes ‘unis dévonés de l’abalition dans le!

. . . . t

me celui de M. Archambenult, alin d'éclairer lus,
censitaires pour leur fauve comprendre que l’aboli-;
tion imméuiaie leur est des plus avantagense.

En terminaut, perm:ttez moi M. le réJactenr
de vous faire an souhait: J'espère que votre zèle
en presant l’intôret des censitaires fera d'avantage
apprécier votre journal et qua les censitaires, et en
particulier cenx du district des Trois-Rivières, se
feront an devoir de grossir lu liste de vos abonnés,
atin de donner une igs grande circulaiior à "Ere
Nouvelle, qui est l'avocat fidèle et indépendant des
habitauts du distriet des Trois-Rivières. La pen-
sée du peuple se manifeste dans un journal libre et
indépendant. Puaisse lo district des Trois-Rivié-
res ne pas s’asrêter dans la voie du progrès et don-
ner longue vie à son orgaue I’ Ere Nouvelle.

ose

   

L’ERE NOUVELLE.

TROIS-RIVIERES, MERCREDI, 19 OCT. 1833.

 

Chemin de Fer de Ia Rive Nord.

Les électems du comté de St.-Manrtée n'out pas
oublié sans dunte que c’est laudi prochain, le ving!

qnatre du conrant, que doivent être pris dans les

approuver le réglement da conseil mancipal, pour

prendre des actions jusqu’au montant de £50,000

dans la “ compagnie du chemin de fev de la rive

nord.”

Nous ne dontons pas que ce rézlement sera ap-

prouvé avec jnie et avec empressemeut par la gran-

le maço:ité des électeurs éclairés de ce grauul et

populeux comté.

Cependant nons dirons franchement qne nous

jet incapables de discerner et de comprendre leurs

| propres Herds et encore bien moins cenx du pu-

Iblie, se dispostient à faire une espèce d'opposition
là ce règlement ; maison dit d'un antre edté que ce

nombre est telle ment limité et composé d'hor:mes

tellement inaiguifiants, qu’il ne forme qu’une par-

faite nullité, incapable d’entraver la marche des

hommes de progrès qui forment la grand majocité
“des électenrs de de ce comté.

Disons le suite que nous croyons sincèrement que

personne n’osera voter contre lu réglement du con-

seil municipal, et que sil s’en trouve quelqu’un qui

ne comprenne pas tous les avantages de ce chemin,

qui n'a pa ee person ler que tons les hommes éclai-

rés s'accord nt à le demander avec empresaement,

qu'il n'y à qu’an trés-petit nombre de personnes, et
des inoine avancées, qui <effraient à la vue d'un

chonin de fer, qu'il réléchisse un instant avant de

<e prononcer contre ce règlement, et 11 se convain-

 

tivé pour le nourrir ; les arbres qu’il a plantés pour

lui douner de l’ombrage et sous leaquels ils se soy
tous deux mille fois repusé~ ; combien lui «era-t-if
plas donx encore de pouvoir tui montrer cette belle
ligne ferrée s’étendunt mujestunusement dana I’es-
pace,l’état heureux de son pays 16génété par aa
puissante influence, les campugnox enbellion et

prospéies par le commerce et l'activité qu’elle y

&ira fuit naître, etde lui dire alors, mon tile, c'est
mon ouvrage, C’est à vous que je peusais, c’est

ponr vous que je marchais lorsque, le 2h octobre
1853, ie laissmi mes occupations pour aller fuire en.

régistrer mon vote eu faveur du réglement de notre
censeil municipal.

Citoyens du comté de Si.-Mamice, ce honte: r
sera le vôtre, si vous vous hâtez de voter pour l’ap-
probation de ce règlement ; et dans quelques au-
nées, lorsque de retour sur l’âge vous contemplerez
cette balle voie ferrée et In prospérité qu’elle aura

produite, les mayens de communication qu’elle aura

renlus faciles, les propriétés dont elle auræ centu-
plé la valeur, vous pmirez alors le cœur plein d’al-

légresse, redire avec orgueil à vos enfans, comme

le soldat après la victoire, et moi aussi ju fus ur der

ceux qui ont cembattn contre les hommes apathi-

ques, ignoiants el rélrogrades qui voulaient la mois
de 1a rive nord du St.-Laurent.

Et moi aussi je fus un de ceux qui oat voulu effi.

ctcement uotre bocheur en contribuant à la con-

fection du chemin de fer de la rive noel.

 

NOUVELLES D'EUROPE

   
.

ARRIVÉE DU CANADA.

Hazurax, 13 oct,
Le steamer le Canada, de Liverpool, est arrivé ce ma-

tin. L'Allantic est arrivé à Liverpool le 27 sept. à mi-
nuit.

Les dernières nouvelles de Russie et de Turquie ne
contiennent vien de décisifsur la difficuhé d'Orient.
Les flottes anglaise et française ont passé les Darda-

nelles et ont jeté l’ascre devant Constantinople.
Inilueucés par Paspect de In question d'Orient, les

principaux marchés anglais et du continent ont été tres
agités.
Le cotona buissé de } à t, pendant que les céréales ont
haussé.
Fieur enttée de 15 à 25 de liausse depuis I.2rubia.

New-York, 14 oct,
Le steamer Lady Exlinglon, dv Québec, est arrivé à

Liverpool. le 29 ult. Les 20 et 26 sept., une ternpête
violente se déclara sur les côtes britanniques, duns la-
quelle beaucoup de personnes et de propriétés périrent.

Roterdam et d'autres villes hollaudaises ont été inon-
dées. Plusieurs vaisseaux ont subi des avaries. entre
autres le William Ward et l’Hinda de Québec.
La question d'Orient est toujours en suspens, mais les

hostilités ne sont pas encore commencées.
Les placards inceusliaires affichés dans les rues de Cons-

tantinoy le, étaient faits parle parti qui veut la guerre,
dont Mehemet est le cli f. Le sultan n'a refusé de signer

| leur déclaration de guerre, et on craigns it une émeute.
Les ambussudeurs fraug is et anglais ont envoyé cher-

cher du renfo:t pour protéger le sultan et les chrétiens ré-
sidents.
Quatre frégaies à vapeur, deux françaises et deux an-

glaises, ont immédiatement franchi les Dardanelles et out
jeté l'ancre devant Constantinople. où elles sont mainte-
nant. Elles sont sous le commandant de l'amiral Bar-
ber. Outre ces forces. l’amniral à sous son commandement
lesvaisseaux anglais Retribution, Fury et Caraduc, etqua-
Îre frégates françaises.
Le Daily News dit que l'amiral Dundas à reçu ordre de

| transportertoute la Botte anglaise de Besica à Constantl-
nople.

Le rejet par le ezar de l'amendement ture a été conun (era qu'il est dans l’erreur; que lout homme cher-

{chet nécessairement le bonheur, il s’en sait que ce

Lque la grande majorite des hommes demandent ne

[pent être un mal, gre na opposition vient proba-
Iblement de son pou de connaissances et qne

Plus tal il anra À s'en répentir et 4 rough
de sx conduite, car l'ignorance est ane rosso, elle

“n'aime prs les chemins de fer, elle fiit broncherce-

Hui qui la monte etfait rire de celui qui la mène.

Quand anx ho nmes de progrés qui déstent le

lauccès de cette entreprise, nous espérons qu'il n'ou-

Iblieront pas que C’est pour «eux nn devou de se reu-

lre au Hen de la votation et d'y fale enrégistrer

leur vo € en faveur de ce règlement, et qu'ils n°

faite de contribuer av moms par une anp:obation

effective A cette patristique entreprise.

Il'y a un mois nons avons crié “humeur an

comté de St.-Maurice”? en apprenant Plhonrenss

nouvelle des bonues dispositions de san cons it mn-

nicipal en faveur de ce chemin, et nous esperons

que les électeurs qui sont à leur tour appelés à se

prononcer, tiendrout une conduite aussr louable que
celle des conseillers qui les représentaient alors, et

qu’ils vont êtie jaloux de faire rejaillir sur eux une

partie «les louanses pcodiquées à leurs délégués.

Ce n’est plus le temps anjourd'hui de parler des

avantazes de ce chemin de fer, d'aillenrs tons les 
{à la conviction, doivent être pleinement convainens

“de «on etlicacité.

[s'agit anjourd'hai de pronver qu'on a comprie’

 

que ce chemin doit êtie le régénérateur de la rive:

nonl et avant coureur de sa prospérité future.
Et ponr en être persuadé il suffit de se rappeler à!

Ja mémoire une partie de ce qui a eté écrit a ce sujet |

et ce qui à été.lit dons les assemblées par MM. Tar-,
‘cotte, Canchon, Evantarel et plasters anties eitoy-|

1

renverront pas à leur voisin Pinvitation ini leur est;

citoyens, A0 moins tous ceux qui ont l'esprit ouverts

à Constantinople le 19. mais aneun trouble n'a eu lieu.
Le chetdes Ulemans s’est excusé du style irrévérencieux

ide l'adresse de ses sectaires, et la fête de Baiium s’est
; passée paisiblement. Le sultan a pare dans Ia proces-
sion sans être insulté, ensuite sl a présidé en conseil pri-
vé. Oudit que le sultan est mécoutent que les mir is-
tres étrangers amenent leurs flo'tes à Constantinople. Il
consislére cet acte comme inutile et injurieux. On dit

| que l’Autriche, la Russie et la Prusse protestent contre le
, passage des navires dans le Détroit.

La banque d’Angleterre a élevé son taux d’escompte à
| einq pour vent. Consolidés fermés à 914 et 933,

ALCALTS en hausse. potasse 28 et 298.
y La famille royale d'Angleterre est encore en F.cosse et
les nouvelles politiques sont sans importance. En Dane-
mark. le chaléra à complétement disparu. Le Canada a
quitté Halifax d 10 A. M. le 13. Vent sud et à la tem-
pête.

Il est possible que ce steamer n'arrive pas a Boston
avant samedi matin.

! MARCHES DE LIVERPOOL —Céréules en demandes ac-
tives. Fleur des cananx de I'Ouest 34s & 343 61; Phila-
delphie 33+; Canadienne chaisie 34s; sure 31s.

Bl¢ a haussé de 8d. Blane 10s & 10s 4d. Rouge mélé
9s 6d 4 Ys 10d,
A ais hanssé de 3s durant la semaine ; blane vendu 41s

42s.
Fes nouvelles de la récolte des patates quuiqu'elles ne

sdient pas alarmantes, sont défavorables.
Bealcanadien, 80s & 60s,
Lard. bonne demande. pleins prix. Les propriétaires

ne se hidtent pan de vendre—mess canadien. 73x & 80.
Sa ndoux ferme; peu de ventes. de 59s & 60s sur les

lieux ; et 525 pour livrer au printerns.
Bourre canadien quoté de 70s à 854.
Le marché de Manchester pour les marchandises et

coton à tricoter, en baisse, affaires tres limitées.
MARCHES DE NEW-YORK.—14 net.—Marchés aux fa-

rines agité à l'ouverture. Qualités inférieumes vendues à
ars mais à la clôture, il n'y avait pas d'acheteurs à $6

Bre.-—Pour Etat à venir vendable avec honnes demar -

i

 
des. Ventes 14.610 mta Geneses, $1 60 à $1 61. 14.300
mts canadien blanc, $1 52 à $1 36,

Larn.—Sans grand changement,
Saindoux ferme.
Marché monétaire actif.
Fchange, 93 à 10.

Vienne, 3 Oct,
FRES-IMPORTANT PARLE TELEGRAPHE SOUS-MARIN

—Le Divan tenu à la Grande Cour, aujourd'hui. à réselu
contre l’avis des quatre Puissances. de déclarer la guerre

 

M. Blanchet offrit aussi d'autres considérations et du résultat obtenu dans li seigneurie que je viens ens éclairés gui n'ont pu se tromper sur cette ques |i ia Russie. Le Sultan à signé la déclaration de gueric.
finit par engager tons les consitaiies à dernauder
l’abolition immbdiate s'ils veulent progresser de
concert avec les peuples qui les environnent.
Ce n'est pas re la violence que veut ia ronven-

tion de Montréal, c’est de la conviction, du progrès
et l’avancement du pays.
M. Le ph. Unsaus.siers, d’Yamachiche, dit que

les censitaires du diatrie: les Tiois-Riviéres sont

leur con:lition actnetle ne soit pas rendue pire. Les

À payer aucune indemnité poue je rachat des lods
et ventes. Fn consé-tence il voudrait que In ré<o-
Iution fût mod fiée de façon à faire rachete: =x lols
ot Feats par Jo gg ave, ean,

de vous mentionver. ; i
| Chaque consitaire peut lui-même établir ce qu'il
jaurait À payer pour le rachat des cens et rentes en.
les capitalisant. Par exemple une terre de 50 ar-
pans ayant à payer le taux de deux sous par arpent

 

ltal de £3 10 0. :
rentes dans le cas ci-desaus le Censitaire aura

lion et qui n'avaieut aucun mnté:êt à induire en.

erreur les braves habitants du comté de St.-Mau-|

rice. i
Mais ce n’est pas assez de ne pas s‘opposerouver-!

en superficie donne 4e. ‘Al. qui représonte un capi-'tement À ce projet, il faut de plus y contribuer an

Ainat pour le rachat des cens et, moins par un vote d'approbation, et demeurer in

13 10 0 Miffévent sur cette question, c'est s‘y opposer ini

Rachat des las et ventes aur une Tectement et «e rendie coupable ; c'est ici que l'on

4 13
 

Total 8 39
L'état payant la moitié de l'indemmié le censi-

; peut dite que celui qui n'est pas avec nous est con-j
tre nous,

Puis, s°il est doux pour le vicillard en cheveux

blancs de ponvoir montrer à son fils la terre qu'il ay

New-York. 17 acts
Coxtramcrion.—Le Post du soir dit « Noua appre-

nons par des lettres françaises appartées par I'Atlantic,
ue la communieation du télégraphe sous marin publice

dans les journaux de Londres annonçant que le Sultan
avait signé une déclaration de guerre, n'était pas vraie.
mais une mystification de spéculation sur les fonds. qui a
en son effet sur les fonds anglais.

Les recettes du Palais d- Crystal, la semaine dernière
ant été de S28.000.

— Le State of Mitine dit que les pinatres d'or
contrefaites commencent encore à cireuler libre-
ment dans la plapait des cités de l'autie côté des
lignes Le railroad ponreast bien nous en emportor
Quelques unes : soyons sur nos gardes.

Mexique.—On à découvert à Sounora des mies
‘faire n'aurait à payer en tout qne £4 1 105!!! défiichée pour In ini l&quer; le champ qu'il à cul- d'une rehesse extraocdimairs,  
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La VILLE DES TROIS RIVIÈRES ECLAIRIE AU GAZ—
Nous apprenous avec plaisir par uu avis publié
dans le dernier numéro de la Gazette Officielle,
v'une compagnie s’esl conformée en tout aux exi-
ces de la lai, et est maintenant formée pour

construire des Usines à (Gaz et éclairer au Gaz la

ville des TroixeRivières.
— Nous invitons nos lecteurs à jeter nn cou

d'œil eur l'établissement de M. Juhn Whiteford
qui, comme va peat le voir par ses annonces, offre
maintenant en Vente à des prix liés-madérés uue
grande quantité de moutres et bijoux de toutes sor-
a

'e Nous avoua remarqué anssi qu'il a un assez ban
nombre de belles montres de chasse anglaises dar,
à levier à Patente, montées sur 19 diameuls, avec
balancier 4 chronométrede la manufacture de Jos.
Johnson, de Liverpool.
— M. William Whiteford, veut rivaliser avec

son frère, et il à actnellement un des plus beaux et
des plus corsilérables as-oitiments d'horluges, man-
tres et bijontevies que lon puisse trouver dans la
vilie des Froim- Rivières,il sollicite Aussi une part
du patronage du publie qui trouvera à son établis-
sement une très-grande Variété d’aitrcles de goût
et à très bou marché. Voir l’anuouce.

PORTRAITS DES ORATEURS DU CANADA.—Nous li-
sons daus le N.-Y. Commercial Advertiser: Nous
apprenans que le présent pailement du Canada a
onrvu au moyen d’obtevir les purtraits de toua les
easieurs encore vivants qui ont rempli la place

d'Oratenr de l’Assemblée, et pour cela où a em-
ployé M. Hamel de Québec, 11 est arrive en cette
cité cea jours derniers pour prendre le portrait de
"hou. Marshal S. Bidwell qui, pendant plusieurs
années à été Orateur de l’Assemblée don Hant-Ca-
nada. On nons a fait la faveur de nous montrer
cette peinture, et nous pouvons «lire que Daitisle à
trés-bien rempli su tâche. Son œuvre n’est pas
senlemeut une excellente peinture, mais uns les-
semblance admirable do M. Bidwell
CHEMIN dE FER DE MONIRIAL ET DE BY TOWN.—

La (azette de Montréal annonce qu’ane dépéche
télégraphique fui appreud que saicedi dernier il à
été pris en sonscriptions Jriveas, à Caillon, pou
£6,500 de parts dans le fonds capital du chemin
de fer de Montréal et de Bytown. L’œuvre
fait son progrès bravement.
— Les conseils des différentes sections du bar-

reat du Bas-Canade se sont assemb'éz à Moutréal
1: 4 du courant, pour procèder à l’élection des ofli-
viers du conseil généial du barreau pour la présente
année, sous l’autorité de l’acte (2 Vic, ch 46, et
out élu les messieurs suivants :

Ant, Polette, écuyer, des Trois-Rivières, bâton-
nier général; Audrew Robertson, écuyer, de Mon
teal, trésorier; Cyrille Delugrave, écuyer, de
Quêbee, secrétaire.
— La clôture du Palais (le Cristal de New-Yoik

est fixée au 31 décembre.

— Le Steamboat Lady Elgin en taontant hie
matin pendant fa brome a louché Une roche et est
sombré a environ denx milles plus bus qne la ville
des Trois Rivières où il se tiouve encore aujour-
dPhui.
M. MeKaou, de la cité de Moutiéal à été adm

par le Burean des Médecins et Chirorgiens “du Bas-
Canada, à la pratique de la Médecine. Nous sou-
haitons du succés au Dr. MeKeon.
Nous fesons le même souhan à MM. Ferté, Poi-

tevin, Bissonnet et Chaibonnean qui ont aussi été
a'lmis a la pratique de la médecine pur le meme
burean,
MM. Adolphe Fournier et Vietor Pelletier, de

Québec, ont é1@ adinis à la pratigne de ln médéci-
ne après avoir subi, sur les diverses branches de
leur art, Ua examen qui fait honneur à leurs ta-
lents,

-— DuGarn C, McNae, a étè cendumné à six
mois de prison, pour libelle contre M. Matloch, ju
ge de comté dans le Haut-Cauada.

— II paraît que le steamer Québec est hors de
service par suite de l'accident qui lui est arrive,

— Le colonel Guxy a été nommé surintendant
général de la police pendant le procès des émeu-
trers de Montréal, Avec au saluire de £! par jour.

Mariage.

En cette ville, la 17 du courant, par le Révd.
Messire Noisenx, Sieur Onésitne Chenevert, Mar-
chan, 4 Dem. Marie-Louise-Celinas Boucher de
Niverville, Seigneuresse, lille de feu J seph Cheva-
lier Boncher de Niveuville, éer.
 

 

BUREAU PU SECRETAIRE DE LA Province,
Québec, 8 Octobre, 1833

VIS est par le présent donné que “la Com-
pagnie dea Trois-Rivières pour cu:istinire des

U<insa à Gaz et éclairer au Gaz la ville des Trois-
Rivières, ” dont les ulTtires seront gérées Pape
lee dispositions d’un Acte du Piulement de cette
Province, 16 Viet, Ch. 173, intitulé: “ Acte pour
€ pourvoir à la formation de Compagnies iucorpo-
“ rées à fonds social puur approvisionter les Cités,
“ Villes et Vdllages de Gaz et d’Eau, ” s’est con-
formée en tout aux formalités prescrites dans la
première Section du dit Acte.

PIERRE J. O. CITAUVEAU,

Province pv CANADA.

Secrétaire.

Circuit des Trois-Rivieres. ;

COUR DE CIRCUIT.

Le vinet-nouvième jour de Septembre. mil huit cent cin-
quante-trois,

No 643.
LUC MICHEL CRESSÉ, Ecuier. Notaire. ci-devant

de la Paroisse de Nicolet et actuellement du Township
d'Actou, dans le Mistrict de Montréal.

 

Demandenr
vs.

DANIEL FRASER. ci-devant Aubergiste de la dite
Poroisse de Nicolet, dans le Distriet des ‘l'rois-Rivières et
actnellement et depuis longtems, absent de cette Province.
et Mary Fuirlield, son épouse.

Défendeur.
UR motion de Boucrnen DE Nevenvitne, Ecuier,
Procureur du Denandeur, la Cour ordonne qu'en au-

tant qu’il appert par le rapport de Joseph Boucher De Ni-
verville, un des Huissiers jurés dans le District des Frois-
Rivières, de [a Cour Supérieure du Bis-Canada, écrit sms
le Bref de Somimation émané en cette cause, que les Dé-
fendeurs ont laissé leur domicile en cette partie de la Pro-
vince du Canada, constituant ci-devant la Province du
Bas-Canada et n’ont plus domicile en cette dite partie de
la dite Province et ne peuvent être trouvés dans ce Dis-
trict des Trois-Rivieres, ls dits Défendeurs soient par
Un avertissement à être deux fois inséré eu la langue an-
glaise dans le papier nouvelle appelé : The Montreal H-
raid, publié à Montréal, et deux (ns en langue française
dans le papier nouvelle appelé: lLre Nouvelle, publié
aux Trois-Rivicres. notifiés de comypreuitre devant cette
Cour et là répondre à la demande da dit Demandeur, sous
deux mois après lu dernière insertion de tel avertissement
et sur le défaut des dits Défeudrars de comparaître et de
répondre à tel demande dans le délai susdlit, il sera per-
mis an dit Demandeur de procéler à la preuve et Juge-
ment comme dura nine cause par défaut,

Par la Cour.
EWD. BARNARD.

GC.
Vrcis-Pivêres IV oct. 1833,

L’Ere Nouvelle.…19 Octobre 1858.
Paovixce pe Cinapa.,

D.striet des ‘TroiveBRisieres.
Cueuit d'Yumaka.

COUR DE CIRCUIT.

SAMEDI le hu:tieme jour du mois d'octobre nil huit
cent cinquante trois.

PRESENT
No, 1

DiL'houorab'e Dominique MuxpeneT. juge de la Cour
Supérieure.

THOMAS TRIGGE, évr, de la paioisse St.-Jean-Bap-

tiste de Nicolet dans le comté de Nicolet dans le dis-
trict des Trois-Rivieres, en sa qualité de ‘l'uteu
duement élu en Justice et ALFRED TRIGGE,so
fils nneur, et HENRY WULFF FRIGGE. der. en
sa qualité de légulaire unnersel de te KENELM
CONNOR CHANDLER,et actuellement de la citéile
Moutréal. [26 dits Alfred Trigge, et Henry Wu ff
Trigge, éer.. tous deux seigneurs et propriétaires en
possession par indivis de cit-sixieme par divis du
lief et seigneurie de Nicolet.

Demandeurs.

tle la Province du Canada.
Défeudeur.

L est ordonné sur motion de M. C. BEAUBIEN, écr.
avocat des demandeurs en autaut qu'il appert par le

Rapport de David Martel. un des huissiers jurés de la
cour supérieure pour le Bas-Canada, appointé pour le
district des ‘Frois-Rivieres, écrit sur le biel de sommation
émané eu cette cause que le défendeur à laissé sou doui-
cile en cette partie de la province du Canada constituant
ci-devant la Province du Bas-Canada et ne peut être
trouvé dans le distriet des T'rois-Rivieres, que le dit dé-
fendeur soit par un avertissement à être inséré en langue
Anglaise dans te papier nouvelle de la cité de Montiéal
appelé » The Pilot” et deux fois dans le papier nouvelle
de la ville des Trois-Rivières appelé + L'Ere Nouvelle”
notifié de comparaître devant cette cour et la de répondie
a la demande des dits demandeurs sous deux mois
apres la dernière insertion de tel avertissement et sur le
défaut du dit «défendeur de comparaître et de tépoudre à
telle demaride daus le délai susdit il sera pertuis aux dits
demandeurs de procéiler à la preuve et jugement comme

AVIS.
 

L' succession de fou Jacques Bureau. avertit ceux qu
sont endettés envers la dite succession de lui payer suus
délai le montant sde leurs comptes.

J. N. BUREAU.
Avocat,

| Rue Notre-Dauie
Trois-Rivières 19 oct. 1853.

| PILARMACIEDUDR.L.A. DUBORD.
' RUE DU PLATON.

L

 

AUSSI:

Vernuluges; loudres à dents; Parfums et Essences de
toutes espéces; Poudres à Boulanger; véritable Exter-;
minateur pour rats, souris, coquerelles, ete. ; Poison pour‘
les puvuises ; Médlecinea pour les Chevaux, ete, etc,
ete,

Trois -Rivicres, 12 oct, 1873.

Cu Nouvel Etablissement

MARCHANDISES NOUVELLES Mm+ v0

ES soussigués prenent la Liberté d'annoncer anu cito-
vens des Teois-Rivieres et des environs, qu’ils out

ouvert un MAGASIN sue la Rue du Fleuve, porte voi-
sive de UHIOTEL BERNARD. od ils auront constura-
ment eu mans tu assorument de Quincailleries, Epice- dans une cause par défiut.

Par la Cour |
PF. Vezina, .

G.c.c.

WM, WHITEFGRD,
Horlozer et Bijoutier,
RUE DU PLATON.

VYANTcommencé pour lui-méme duns les branches
LX ci-dessus dans la maisou ci-devant cecupée par sou
père. comme Ioilager ei Bijoutier, il sollicite trés res-

pectueusement le patronage des citayeus et les habitans
du «district en général.

MONTRES:
ll tient constanitnent en main un assortiment tres va-

rié de Montres Lover et Lepine. en Or et en Argent
Des grosses Moytres auglaises, expressément adoptées

pour gens travaiilant dans les chantiers,
HORLOGES:

Un assortiment complet d'Orloges Américaines. depuis
trois pristres à quatre; garanties un article supérieur.

DÉPARTEMENT DES DAMES:
Joirreste —Epinglettes, Bagues, Jones. Loquets, |

Bracelets, Croix d'Or et d'Argent. avec Cœurs, Crayons‘
d'Or et d'Argent. Wédailles. ete. etc, ete. ;

‘Frois-Rivières, 19 oct. 1857, !

 
ANDREW CRAIK
AV ING leasod the well known business stand ofj
dames Dickson. Esquire, corer of Notre Dame

and St, Antoine Streets, begs to inform the public that he
haz bought the whole STOCK of GOODS of the late!

JOHN ANDERSON at a discount, and now offers them!
at greatly veduced prices. !

He intends to carry on the business in all the various
branches of lus predecessor,  Besides the original Stock!
he has already received € chaire assortiment ol seasona-!

ble Dry Goods, such as: Broad Cloths. Tweeds. Cassi|
utires. Pilot, Marble aud Whitney cloths. Satinet, Bea-
ver and Doe Skin. Canadian loth. Flannels and the like,

A LSO:—A great variety of Ladies cloths : Shawl.

and Prinis af all descriptions.
The Hardware department will be carefully attended

to. a large assortment of articles of the best quality will
be kept constantly on hand. !

Groceries and Provisions ef all kinds at [owprices,
Also Boots and Shoes. aud well assorted Stock of Furs, |
Ready made Clothing of the latest style. w tha variety

of articles too numerous to trention. The whole com-
prising a full and complete Stock of Goods. suited to the :
wants of the town and country. ;

FF A. C. Feels confident fromhis general knowledge,
long experience and strict attention to business, thaall
who favor him with their custom. will find full satisfac-|
tion,
Tiree Rivers, 19th October 1853. |

!ANDREW CRAIK
+

YANTloué de Janes Dickson. Fenier, ce poste d'affai
ZX res si bien connu, situé i Pencoignure des Rues No-j

tre Dame et St -Antoine. prend la liberté d'annoncer au:
mb'ic qu'il a acheté à bas prix tout le fonds du magazin
de ten John Auderson, et offie maintenant le font en ven-|
te à des prix trés modérés. |

IL se propase de continuer le commerce dans toutes les
diverses branches. comme l’a fait son prédécesseur. Ft
autre le fonds de magazin qu'il a acheté, il a de plus déjà

«un assoitiment choisi de marchandises sèches conve-‘
nobles pour la saison; tels que Draps fins. Casimires.
Tweeds. Diaps de Pilote de différentes couleurs. Satine, |
Reaver et Doe Skin, Ftoffes Canadiennes, Flanelles, ete.,

Cottons et Tadiennes de toutes sortes,
Le départemeat de la quincaillerie recevra une atten-

tion toute particulière. et on aura constamment en mains
un assortiment considérable de différeuts articles et de la
meilleure qualité,

Guoceries et Provisions de toutes sottes à tres-bas prix.
Aussi, Cuirs, Bottes et Souliers, «t un grand assortie

ment de pelleteries.
Hardes fuites à la dernière mode, et une trés-agrande

variété d'autres effets trop nombreux pour tout les détail-
ler-
La tout formant un fonds complet de marchandises ca-

pahle de satislaite tou- les besoins des citoyens de la ville
et des campagnes:
p35 A. C. espére que par ses connaissances étendues.

sa longue expérience et attention toute particulière
qu’il donnera à ses affaires, il pourra satisfaire pleine-
ment tons ceux qui voudront bien l'encourager.

‘Frois-Rivières, 199 oct. 1853.

AVIS,
L cic an Dro Lo AL

sion, rue St. Joseph.

DENTS, DENTS--MAL DE DENT,
Le De. Tuccotte ayant étudié particulièrement l’art tu

Dentiste, plambe, pose ot extrait les dents avec dextériié

mal de dent, TrsiceRivierea, 17 mai 1853,

J y
Crows TIMBER Orrick.

| GE D'*

ete.
AUSSI :—Vne grands variété d'#offes pour les Da-!

mes, Chiles, Koies, IMnusaclines, Cashmires, Rubans.

rev
t

= Da, L. HL TURCOTTE. ayant eédé. sa Pharmia-
D'abord, tnforme le publie de Ju

ville et des environs qu'il continuvra a exercer sa profes-

Poudre Ro<at pour l'entretien des dents —gouttes pour le

ties, Provisions, Marchandises-Sèches et Hacdes Faiies.
tte. Fie. Ete.

L'ussortimieut se compose aussi d'Outils de Menuisiers
et Charpentiers et en Fournitures de Maisons. tels que :
Serruress à mov'oise. Serrures d'aumoire. Poignées de
porte, Claches pour portes avec garuitures, Pentures, Vis
à bois, Vis à établi, Venoux, l'argettes, Crochets de
toutes sortes. Annaux pour rideaax et mirvits, Couteaux

de table. de poches. à cordonnierset boucherie, Cuillières
grandes et petites, Cadenas, Serrures de coffre, Ciseaux,
Verloppes, Rabots. l'arteres et manche de Tariere, Vir-
brequuis, Mêches, Vrilles. Ciseaux à ramtoises, Ciseaux
à paré. Gouges. Compas, Piuices. Niveaux, Egnerres de
ler et d’acier, Truelles pour maçons et platriers, Limes,
Tierspoiuts, Tourne- Vis, Alènes et manches. Marteaux |
à Vis à patente. Haches à bucher et a écarir, Coignée.
Cardes à laine. Cardes pour les cheveaux et Brosses, E-
tiilles, Têtes de Rouets à puleute, Erminettes. Chaute-‘
plures d’étain, Balancez, Moulins à café. Ficelles. Ligues
Clonx, Broquettes, Pieds de Roi, Papier à enveloppe
papier sablé. ete, ete, etc.

Ericknies FT l’'ROVISIONS, UN assortiment général.
pour le. Chantiers et à l’usage des Fimilles,

HARDES FATTES
. . . |

Redingottes, Blouses. Surtouts. Capots, Pantalons et
Vestes,
Chemises de flanetie Bleue et Rorge.
Marehandises-Seches et d'Etape, Htoile

et du pays, ete. ete. ete,
C. W. SAUNDERS, et Cie.

Frois-Rivieres. 28 sept. 1853.

Sucre, Sucre.
VENDREparles soussignés. un lot considérable de
CASSONAUE brillaute.en Boucaut, Quintal et à la
,

américaine

livre
C. W. SAUNDERS, et Cie.

2N sept, 1853,

10 LUMBERMEN
Trois Rivieres,

NOTICE
 

 

OLDYRS of Timber Licenses fromthis Office ave
notified that the ground rents thereon, and crownF

Silks, Muslin de Laines. Cashmeres. Ribbons. Cottons dues upon Timber cut during the past season of 1852—' de retarder envoi de la malle
133. are payable où or betvre the 31st of the present réal on de Québee, jusqu'a 8 heures du soir toutes fois
month,

OLIVER WELLS,
Surveyor of Crown Timber.

‘Three Rivers, October 12th 1853.

AVIS AUX FAISEURS DS BOIS.

 

LE propriétaires de bois sont notifiés que los licences.
accordées à ce bureau et les rentes dues sur icelai.

ainsi que les droits de la couronne sur le bois coupé du-
rant la présente saison de 1852—533, sont payables le ou
avant le 3[ du présent mois.

OLIVIER WELLS.
Inspecteur du bois de la Couronne.

Burene du Bois de 1a Couronne,
Trois-Rivieres, 12 Oct, 1853.

A Vendre.

SUPERBE PIANOS.
S'adresser à

JOHN CU. RITTER.
Trois-Rivières, F2 oct. 1153.

For Sale.

EXCELLENT PIANOS.
Apply to

| JOHN U. RITTER.
i Three Rivers, 12th oct, 1833,

_ 2022 LL Le.

| A LOUER

 

un ewplacement, pres de Elise. dans le vil
lage de Nicolet, ci-devant occupés pat M. Thé

lesphore Rousseau. marchand. avec hangard, étable, re
mise et autres dépendances. Possession donnée immé
dintement.

Sadresser à

 

|

L. BEAUCAEMIN.
Nicolet, 12 oct, IN53.-—21,

| A VEMDRE
 

TN grand Chaland de 60 pieds de long, 12 pieds de
> large et 3 pieds de haut, presque neuf, prix £20.
Nadresser a

E. L. CRESSÉ.
Nicolet, 12 oct. IR53.—2

'

. dre au magasin des soussig 1É4.
C.

Habillements.

U git
W. SAUNDERS,

‘Froi«-Rivières, 28 cept. 188,
et Cie,

4

soussigné. seul charge de régler lea affaires de tu

E Da DUBORD avertit les mélecins |
et les habitants de la ville et du Dis- |

trict des Trois-Rivières, qu'ayant acquis lu
! Pharmacie de L. HM. Tweotte, M, D., on’

ISIDORE DEFOSSE, ci-devant cultivatenr, de la pa- i trouvera a cet établissement toutes especes de Drogues,
roisse St.-Jean- Baptiste de Nicolet, et actuellement absent : ainsi que Médécines à latente, Trousses, Bandages, etc.

| ete.

JOUR une cu plusieurs années. une maison et

NE grande quantité de HARDES FAITES, a sen-

Chemin de Fer de la Rive Nord.

 

i

À IS est parle présent donné que Jokn MeDougal!
eens wa den Directeurs de la Compagnie du Chemin

de Fer ile la Rive Nord, tésidant eu la file des ‘Frois-Ri-
Vigies, «st autorizé à recevoir le montant des versements
requis sur les actions de lu dite Compagnie pousédées jar
des actionnaires demeurant dans le District des ‘l'ivise
Rivières. et à en donuer reçu.

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaiie et Tidsurier,

Québec, 3 octobre 1833,

“ECOLE Du SOIR.
N ONS, LAWLER conimencera son FCOLE DU
i SOIR Mercredi le 2 de Novembre prochain, à son
Académie Rue Notre-Dame.

Trois-Riv.èree, 5 octobre 1853,

- <PI )
Sel, Sel.

‘ —

VEANTd'être reçu et à vendre pr les soussignés .
5000 MINOTS DE REL.

. C. W. SAUNDERS et Cie.
Trois-Rivières, 5 oct, 1853.
TTTe, TT GeI —

Salt, Salt.
! Just received and tor Sule by the un
. 5.000 MINOTS SALT,

C. W. SAUNDERS & Co.
1833.

 

signed :

‘

Three Rivers 51h Oc.

TA Vendre
 

A
PAR LE SOUSSIGNÉ

OUTES 1lié assocties,
100 tonnes melasse,
25 houcaux cussor.nade,
15 quarts vin porto,

25 do vin lance madère et Ténériffe
sheiry.
40 quarts d'huile,
25 quarts sucre blanc écrasé,
3000 livres de cierges.

O. CHENEVERT.

200

n

agent M. CHARLES HUGHER.

NEW STORE &NEW GOODS.
HE subscribers announce to the citizens of Three
Rivers and its vicinity, that they have opened a

STORE, West door from BERNARD'S HOTEL, ou Wa-
ter Street, where they intend to keep a general assort-
ment of Hardware, Groceriræ, Provisions, Ready made
Clothing, Dry Goods, kec., &c., ke.
| ‘Their Stock consists in part of Carpenters Tools and
' House Trimmings, such as :—Mortise Locks & Knobs,
Rim, Cupboard, Drawer, Chest, Pad and other kind of
Locks, Door Bell & Pulls, Butt Hinges loose & fast joints,
Wood & Bench Screws, Bolts fint, square and round,
Wardrobe. Lamp and Serew Hooks, Berew & Curtain
Rings.  Mincing. Butcher, Shoe & Table Knives, Pocket
Cutlery & Scissors. ‘Tea & Table Spoous. Bench and
other Planes, Augur and Augur handles.  Augur, Cen-
ter & Gimlet bitts.  Mortising Chisels, Firmer Chisels &
Gouges. Brace & Bitts, Compasses. Sword and Spring
dividers. Plyers round & flat nose, Hand Vices, Spi-
rit Level, T Bevels. Iron & Steel Squares. Brick &
Plastering Towels. Files, Screw Drivers. Scratch &
Brad Awls, Brad, Peg & Sewing Awl hatts. Patent
screw Wrenches, Shop, Broad & Chopping Axes, Hat-
chets. Wool & Horse Cards, Horse Brushes & curry
Combs. Patent Wheel Heads. Adze eye & comnion
Hammers. Molasses Gates. Block tin Cocks, Tea scales
Coffee Mills, Twine, Bed cords, Clothes lines, Fish lines
& Hooks. Chalk & Masons lines, Wrapping paper, &e.
GROCERIES & l’ROVISIONS, à general assortment for fa-

mily use and for Lumbermen.
CLOTHING.

Ready made Overcoats. Coats, Pantaloons & Vesis.
Blue & Red Flannel Shirts,
Dry & Staple Goods, Cloths. &e., &c. &e.

C. W. SAUNDERS & Co.
Three Rivers, 28th September 1853.

NOTICE.
HE undersigned will not hold themselves responsible
for any debis coutracted by others in their name,

 

|

 

 

without a written order from themselves or their agent
M. CHanLEs HUGHES.

NORCROSS, PHILLIPS & CO.

 

 

ES soussignés ne se considèreront responsables d’au-
cune dette contractée par aucune personne en leurs

oms, sans un ordre écrit par eux-mêmes ou par leur

NORCROSS, PHILLIPS sr CIE.
Trois-Rivières, 3 Août 1853.—3 mn.
 Trois-Rivières, 21 sept. 1853.—je.

|Contrat pour le transport des Malles

f

ENTKE

QUEBEC ET MONTREAL PAR TERRE.
D" SOUMISSIONS seront reçues par le Directeur

! général des l’uetes à Québec, jusqu'au MARDI 27
“SEPTEMBRE prochain, à midi, pour le transport des
; Malles de Sa Majesté par terre entre les villes de Québec
el de Montréal, SEPTtois par semaine eu hiver, et SIX
i fois par semaine durant la saison de la navigation, eur un
coutrat pour une année à compter du 6 Novembre pro-
chain.
Les Malles devront étre prises anx hureaux de poste

dans les villes de Québec et de Moutiéal, tous les jours
excepté le dimanche dutant là saison de la navigation, à
“6 heures du soir, et être délivrées à Quélec et à Montré-
«l respectivement sous trente 8x heures du tetaps de leur
sépart,

li sera ellou¢ sept minutes pour échanger les malles à
chaque bureau sur la route, excepté au Truis-Rivières.
où il sera alloué une heure.

Durant l'hiver, lorsque la grande malle entre les dites
| Villes est comprise dans les nulles par cette route, le
“transpoit en devra être fait par traineaux (sleighs) ou au-
tres voitures convenables tirées par deux cheraux au

; Moins ; mais pendant la saison de la navigation, lorsque
cles milles principales vont par bateaux à Vapeur, il suffi-
ra de churettes légere ou calèches tirées par un cheval.
Le Directeus-Général des Postes se réservera le droit

ndant l'hiver, de Mont-
!

que l'intérêt publie pourra Pexiger.
Chagne soumission devra spécifier en toutes lettres le

prix demandé, et être naccompaguée de la garantie de
deux personnes responsables garantissant que, dans le cas
où la soumission serait acceptée, le contrat sera dûment
rempli par la sounsissionnaire pourle prix qu’il a deman-
dé; et s’engageant en outre à devenir cautions solidaire-
ment avec le soumissionnaire en la somme de £300 pour
le partait accomplissement du service.
Ou pourra obtenir des formules imprimés de soumis-

, sion et de garantie aux bureaux de poste de Québec, Mon-
“(réal, Trois-Rivières, Berthier, Maskinongé et Descham-
Lault.

. W. II. GRIFFIN.
Secrétaire.

“A VENDRE
IX EMPLACEMENScontigus, situés en cette Vil-
le, prés du chemin de ter. contenant un total de 100

piedssur L000, pour être vendus séparénient ou en un seul
lot, à des conditions faciles.

H. TOR.
l’roc. de M, U. W.

‘Trois-Rivières, 28 sept. 1853.—je.

MAGASIN A BRAND MARCHE!

Nouvelles Marchandises
CHEZ

0. GHENEVERT
GROS ET EN DETAIL
Esoussigné vient de recevoir un grand assortiment
de marchandises d'automne et d'hiver achetées sur

les marchés de Londres, de Paris et New-York et
AUSSI:by

Défartement des Postes.
Québec. | sept. 1853.

 

tn assortiment de Groceries et Ferronneries acheté par
luiemèmie et dont il disposera à graud marché. Une déduc-
tion libérale sera fuite pour lez marchands de la campa-

88 ÀVENDRE, 85

For sale
OR TOYLET.

That advautageouslysituated property, on
Water Street, very well knownto the pub-

lic and which has been occupied for many years
by M. Pierre Poliquin, as Hotel keeper.
The propeity contains 68 feet fronting on River Street

and isBounded in the rear by the property of Jas. Dick-
soit. F.ssj.

For further particulars, apply to M. Cus. BERNARD,
Hotel keeper.
Three Rivers, 28th sept. 1853.

A Vendre
A LOUER.
 

OU

LA propriété des plus agréablement située
sur la rue du fleuve. trés-bien connue du

public et occupée depuis plusieurs années par
M. Pierre Poliquin, Aubergiste,
Cette propriété à 68 pieds de frout et est bornée en ar-

rière par les propriétés de J. Dickson écr.
Pour plus amples détails, s'adresser à M. Cus. B£n-

NARD, hôtellier.
‘Trois-Rivières, 28 sept. 1853.

J. N. BUREAU,
AVOCAT,

RUE NOTRE-DAME.
Trois-Rivières, 20 juillet 1853.

ES magnifiques JONCS d'Or pur, garantis. Prix de
D 108. & 20s.

JOHN WHITEFORD.
‘Trois-Rivières. 7 Septembre 1853.

Montres, Horloges et Bijouteries!

 

COIN DES NUES NOTRE-DAME.PLATON ET

 

OHN WHITEFORD informe ses amis et le public en
général qu’il a constamment en mains un assortiment

de Moutres de Lepine et de Levers et de toute espèce
de Bijoux ; aussi quelques plumes d'or de premier choix.
K3" Oureparera avec beaucoup de soin les montres,

bijoux, ete.
‘Frois-Rivière . 31 août 1853.

TOLET.
T the Village of Bécancour, 5 miles from

fi Three Rivers, on the south side of the St.
HS. Lawrence, a pleasantly situated HOUSE; with

Store, Stable. and large Garden attached ; the above is a
most suitable place, for any person wishing to keep a
Store; being within a few acres of the Church; and
where a great quantity of Lumber is got out yearly or
for any one wishing a country residence. Every thing 1s
"in thorough repair. possession given immediately, rent
moderate. For particulars, apply at the office of this
paper, or to the undersigned, at Bécancour.

THOS, A. LAMBERT.

  
 

- apriren les produits du cultivateur au plus Three Rivers Gth september 1853.-je.

POUR ARGENT COMPTANT. -_…-.-
Trois-Rivières, 21 sept. 1853. LOUER

: 7 4 ‘.avenore, | A LOU
Le A“ village de Bécancour, à 5 miles des Trois-

E FONDS de MAGASIN de feu JOHN ANDER-! f#7 Rivières, sur larive Sud du St-Laurent. une

pour un magasit de détail.
‘seul lot an prix coutants ; on donnera un crédit de douze n’est qu'à quelques arpents de l’église et on

NON consisiant en un assortiment général de Mar-
chandises Sèches, Epiceries, Quincailleries, bien choisies sin, FEtables et un Jardin spacieux.

Le tout sera vendu en un avantageux pour celui qui désirerait tenir Magosin: ce

I MAISON agréablementsituée, avec un Maga-
Lesite est des plus

fait tous
mois. L'acquéreur devra donner «les billets endossés et les ans quantité de bois. On ne saurait non plus trouver
portant intéiêt. Lune plus charmante résidence de campagne; le tout en
Aussi à louer le poste hien connu que le soussigné oc-, bon ordre ; possession donnée immédiutement 4 des con-

cupait à l’encoignure des rues Notre-Dame et St.-Antoine. ditions libérales.
S'adresser au soussigné.

JAMES DICKSON.
Trois-Rivières. 1-1 septembre 1853.

Exécuteur.

Pour les particularités, s'adresser au bureau de l’Ere
Nouvelle, ou au soussigné à Bécancour.

THOS. A. LAMBERT.
Bécancour. 6 septembre 1833.~jc,
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MAGASIN
Vins, neurs,D'EPICERIES, v

Ete., Ete.Ete., Ete.

Rue du Platon, vis-à-vis la rue Craig.

LE seussigné, tout en exprimant sa reconnaisssiice
aux habilans des Trois-Rivières et des environs pou.

l’encouragement qu’il ea à depuis qu'il est établi ec
cette ville, preud laliberté de les informer respectueuse-
ment qu’il à actuellement enmains unassortiment des

plus complets de Liqueurs, Vins. Groceries et Vaisselies,
consistant en Cognac Brandy, pile et brun; Gin de De
kuyper, eu futailles et en flacons; Rum pur de Jamal
ue ; Alchuol de Morton ; Whiskey écossais ; Aile pâle

dcosmaive d'Allos ; Aile Champagne ; l'oiter de Londres
de Byass; Vins de l’ort de Hunt et autres; Sherry brun;
Vins de Benecarlo et de Tenneriffe ; Huiles à Lampe;
Melasse et Sucre de Muscavado ; Sucre blanc eu coues
et cuseé ; Oki Hysou, Youug Hyson, l'waukay, Souche-
ry et autres thés; Cafés: Hamsaopathee, Cocoa, Bro-
ma, Taylor's soluble,ot autres Chocotats ; Riz des Caroli-
nes et des Indes ; Savons de fantaisie, à barbe, de Mont-
réal et anglais ; Chundelle de Montréal, première quali-
té ; Crackers sucrés. unis et à la Jenny Lind; Biscuits}
de Soda de Boston; Balsis et petits baluis à bardes ;allu-
mettes; Briques de Bath; Epices ; Sauces; Corni-
chons; Catsup; Macarons; Vermicelle; Gruau, Bar-
ley ; Poudre Allemaude, à pâte ; Moutardeen jarres et
bouteilles ; Crème de Tartar; Soda et acide Tartaric ;
Bougies; Huile d'Olive; Sirops; Jambons fumész;
Fleur à pâtisseries; Riz de Glenfield et Empoi de Lon-
dres ; Figues et Sucreries ; Fromage Anglais et Améri-
cain; Fruits secs; Raisins et petits raisins; Amandes
et noix espagnoles ; Harengs de Digby et harengs salés;
Saumon salé ; Tubacs à fumer et à chiquer, et tabac en
feuilles ; Cigary, prineipie et de Havane, en boîtes; Pi-
pes ; le contenu de 16 paniers et boucauts de fayance et
de verreries comprenant une variété de sets à diner et à
thé; Joujoux d'enfants; Lampes de table ; Coutellerie
et beaucoup d'articles de fantaisie; Tabac à prise, dou-
ble rose, de Macaboy, & 6d. Ia Ib. ete, ete, ete.
Le tout ayant été acheté pour argent comptant, sera

vendu pour argent comptant ou avec un court crédit ap-
rouvé, à ausss bon et meilleur marché que partout ail-
eurs, Un discompte considérable sera fait aux mar-
chands de campagneet à tous autres qui achètent pour
revendre. ;

Wu. LANIGAN.
Trois-Rivières, 9 Déc. 1852.

Bière, etc.
A soussignée offre en vente, à sa BRASSERIE, rue
Notre-Dame, de la Bière de première qualité, en

quarts et en bouteilles.

Toris-Rivières, 15 décem. 1852.

WILLIAM R. ADAIR,

Coin pes Rues NoTRE-DAME ET DES FORGES.
TROIS-RIVIÈRES.

et Demoiselles. Souliers de toutes sortes pour les en-
fants. Bottes de cuir pour les Measieurs, de cuird patente,

Veau Vrançais, Anglais, Américain; Cuir à patente de
veau et loup-marin; Cuir de Vache de toutes espéces ;

magasin à des prix bien modérés.
Toujours en main un Lon assortiment de Soul'ers et

Dour de l’.Irgent comptant seulement.
8 juin 1853.

Aussidu MALTet du HOUBLON.

Magasin de Bottes, y.
Ke a

NE grande variété de Souliers, de cuir, à patente. à la

ete, etc.

Cuir à semelle, Cuir à Marnais, Cuir Canadien, avec

Bottes pour grosses ouvrages tel que pour les lomres

F. & M. ROCHELEAU,

MARY ANN ANDERSON.

°

Souliers,

U Jenny Lind, Pranelle, Satin, Kid, pour les Dames

Fournitures pour les Cordonniers de toutes sortes ;

beaticoup d’autres articles que l'on pourra se procurer à ce

employés dans les chantiers du St.-Maurice

MARCHANDS - TAILLEURS,

 

 

RUE NOTRE-DANE.

{Vis-d-via le Magasin du Peuple}
NNONCENT à leurs amis et au public en général»
qu’ils ont ouvert depuis quelques jours, un magasin»

dans la maison ci«clevant ocenp.ée par J. Desfosses, écr.
Tls auront toujours en main, Un assoitiment bien choisi

de Draps, Casimires, Tweeds, Etoffes pour les Vestes,
qu’ils emploient à ordre, dans le goût le plus récent et
le plus élégant et surtout à bon marché.

AUSRI:
Un assortiment général de Hardes Faites.
Trois-Rivières, 25 mai 1853.

dote: ckERA.

OSTROM’S HOTEL.
L eee.

E soussigné prend la liberté d’annoncer à scs amis du
district des Trois-Rivières, et au public voyageur de

Montréal et Québec, qu’il s’est décidé à ouvrir un HO-
TEL de première classe, dans la maison située rue du
fleuve, et si avantagensement connue sous le nom d'OS-
TROM’S HOTEL. Cette inaison est entièrement répa-
rée, de la cave au grenier et sera garnie de meubles non-
veaux et élégants et qui sortent des aieliera de M. T.
RICKABY. i
Le soussigné veut rivaliser avec les meilleurs hotels

des grandes villes et n’épargnera rien pour faire de son
établissement, un des premiers du pays. . ;
Le propriétaire soussigné sera prôt à recevoir ses amis

et le public, lundi prochain. L'hotel touche au débarca-
dère des steamboats et s’élève sut le quai même.

Prix modérés.
‘Trois-Rivières. 4 mai 1953.

 

   
 

JOUN KEENAN.

FONDERIE,
E Soussigné à l'honneur d'informer le Public qu'il a

L ouvert netablismement dans la ligne ci-dessus dans
ln rue St.-Philipe entre les deux marchés. TI espère
méritef l’encouragement du public par son attention et
sa ponêtualité.

uvrages en fonte, ete, exécutés avec goût et promp-
titude, et aux prix les plus inodérés.
Commandes reçues par M. Charles Louthood, mar-

, du Platon.chand, rue du Platon PIERRE MAIT.LOUX.

Trois-Rivières. 9 Déc. 1952.

 

 

UNEBONNESANTE POUR UN CHE-
gts

   Sc. vr

Pilules d’Holloway.

GUÉRISON EXTRAORDINAIRE D'UNF SANTÉ
RUINÉE, ESTOMAC DÉRANGÉ, INDIGESTION

ET FLUX DE SANG A LA TETE.

Copie d'une lettre de M. Jukn Lloyd de Erw-wen, pris de
Hurleck, Merivonelhshire,

Au Professeur Holloway.
Monsieur,—Je saisis la première occasion pour vous

informer que depuis longtemps, j'étais uifligé par an
étourdissement dangereux, accompagné de perte d’appé-
tit, estomac dérangé et une santé généralement affaiblie.
Plusieurs remodes auxquels j'ai eu recours ne m'ont fail
aucun bien et à la tin, ma maladie est devenue tellement
alarmaute, que je craignais de sortir sans me faire ac-
compagner pas quelqu’un. Dans cette triste condition,
je fus trouver personnellement M. Hughes chimiste, Har-
leck, afin de ie consulter sur ce que je devuis faire ; il
t'a recommandé vos Pilules, je les essayai sans délai, et
apres en avoir fait l’essaie pendant un court espsre de
tems. je suis heureux de pouvoir témoigner de leur effi-
cacité surprenante. Je suis maintenant en parfaite santé
et capable de reprendre mes occupations ordinaires.
Vous avez permission «le publier cette lettre, de la mani-
nière que vousle jugerez à propos.

Je suis monsieur,
Votre obéissant serviteur.

6 juin, 1852. Signé Joun LLoyp.

GUÉRISON MIRACULEUSE DE L’HYDROPISIE.

Extrait d’une lettre de Edward Rowiey. évr.. de Indiu
Walk, Tobago datée 8 avsil 1852,

Au Profesieur Holloway.
Cher Monaieur,—Je me crois tenu envers vous et vie

vers le publie de vous informer d’une gué.ison tuiracu-
leuse de cette maladie terrible, l’hydropisie ; cette gué-
rison a été effectuée avec la volonté de Dieu par vos Pi-
lules. J'ai subi cinq opérations dans i’espace de huit
mois et jai été soigné avec habileté par deux médecins
marquants sans toutefois être guéri, jusqu’à ce qu’enfin
ayant fait essai de votre remède ; nonobstant tout ce
que j'avais souffert, cette médecine nisaculeuse m'a gué-

i dans l’espace de six semaines.
Signé

GUERISON INFAILLIBLE POUR LE MAL DES
TOMAC, AINSI QU'UNE INDIGESTION ET DES

MAUX DE TETE VIOLENTS.

Extrait d'une lettre de M. S. Gorwen. chimiste de Cliftun,
près de Bristol, dutée 14 juillet 1852.

Au Professeur Holloway.
Cher Monsieur,—Je suis requis par une dome du nom

le Thomas, récemment arrivée des Indes Occidentales,
de vous informer que pendant huit ans, elle et sa famille
souffraient d’une santé débile, provenant du dérangement
dufoi et de l’estomac,indigestion, perte d’appétit, maux
de têtes violens, maux dansles côtés, faiblesse et débilité
générale, ayant consulté les médecins les plus éminens
de la colonie, sans résultat satisfaisant, elle se décida à
avoir recours à vos Pilules inappréciables, l'usage qu'elle
en fit pendant quelque tems produisit un si heureux vé-
sultat, qu’elle continua à s’en servir, et toute la familie
regagna sa santé. De plus, elle désire que je dise quelle

Eowarp RowLky.

L’Ere Nouvelle……. 19 Octobre
perme

A VENDRE.
N EMPLACEMENTsitué dans la rue Notre

f

1853.
1

  k Dame de lu contenance de trente pieds de
Kfront, en profonieur jusqu’à la riviere St.-Laurent.

Avec une Maison, Han ard, Potasserie, Peslasserie,
de. .us construits avec tous les outils nécessaires à la con-
feetion de la Potasse et la Perlasse.
Toutes les bâtisses sont en tres bon ordre.
Pour de plus amples informations s’udresser au soussi- ;

gné.
JOHN U. RITTER.

Trois-Rivières, 25 mai 1853.

CONTREFACONSCONTAETACONS!

9100 RECOMPENCE |
A QUICONQUEprouvera queles portraits au daguer-

réotype tirés par . .
M. P. DUPONT

à son atelier, rue Notre-Dame, dans la inuison occupée
ei-devant par M. Jan Délossés, ne sont pas une vruie et
fidèle copie de l’original.
Le soussigné offre de tirer à son atelier. des

de différentes dimeusions et aux prix les plus mo.
puis

3s. 9 et au dessus.
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DE MUNTREAL TROIS-RIVIERES.
1853.

LE NOUVEAU STEAMBOAT

CASTOR,
Capt. J. Duval.

COMMENCE ses voyages réguliers entre Mout.
réal et ‘Trois-Rivières ariètant aux ports suivants,

eu allant et revenant: à Sorel. Maskinongé, Rivivre-du-
Loup, Yamachicke, Nicolet et le port St-l'rauçois.

DÉPARTS.
DES TROIx-RIVIÈRES.

Mardi à 4 heures l. M. Mercredi à 2 heu. P. M.
Vendredi à 4 heu. P. M. Samedi à 2 heures P. M.
La Compaguie proiite de cette occasion pour remercier

les personnes qui ont bieu voulu favoriser la ligne de na-
vigation qu’elle à établie et pour les prier de vouloir bien
continuer leur encouragement, vû qu’elle se trouve main-

. JS SE . tenant en état de leur offrir beaucoup plus de comfort
Lesoussigué est prètà LE ses amis CL patrons |et de facilité pourle trajet, le Custor étant de beaucoup

depuis 8 A. M. jusqu'à 7 P. M. » supérieur dla Meuche-à-Feu.
Cea heures sont les plus favorables pour donner une’ Ceux qui désirent visiter les celébres Sousces Minérales

ressemblanceparfaite. 833 ide St-Léonet le nombre en est grand doivent prendre lu
_Trois-Rivières, 8 juin 1853. — ‘ligne du Castor jusqu’à l'embouchure de la Rivière-du-

Dissolution de Société. Loup,où ils trouveront en tout teins de dilligencess pour

A SOCIÉTÉ ci-devant existante sous les noms et

iles conduire à ces sources.
_ Trois-Rivières, le 17 mai. oo

L raisons de: R. kT L. ROBICHON est dissoute de! EXPORTATION
ce jour de consentement mutuel. Les affaires de la dite |
société seront réglées par R. Robichon, qui est seul au-
torisé à en retirer les dettes et eu douner des quittances DIRECTE DE FRANCE.

valables. RÉNÉ ROBICHON. | E soussigné offre en vente à son magasiv. des VINS
L. ROBICHON. °° i FRANCAIS de toute espéce,tels que, Champagne,

Trois-Rivieres, 6 juillet 1833. or | Bordeau, St.-Julien. Claivet, St.-Esteffe, Château Mar-
SE = es a 07477 Hot, Château La Fitte, Haut Sauterne, Côte Rotie, Vin
No. 38 Delagrave & Cle. No. 38. de Messe de toute qualité, Ay Mousseux, Vin de l’orte,

RUE NOTRE DAME, MONTRÉAL. |"Espagne, d'Halie et de Madère.
* Coguac de premier choix, Rum de la Jamaïque et des

— : Antilles en arrivage directement par New-York.
ACHATEAY LAFITE. ST-JULIEN ET CHAMPAGNE. BOISSONS DU CANADA DIS TOUTE ESPÈCE.
ES soussignés offrent en vente les vins suivants. sa-| 7 1e .
voir: CHAMPAGNE MOUSSEUX venant d’une AUSSI :

des premières maisons d’Epernay; CHATEAU LAFI-; "Tous les CUIRS d'importation. tels que Veau Fran-
TE, reçu en ligue slirecte des propriétaires du Château, ; çais de première qualité à 10 pour 100 à meilleur marché
en double fût, et en caisse d’une douzaine de bouteilles; que les autres, Goudrier Américain. Vache Ronde, Va-
ST.-JULIEN SAUTERNE, VIN pe GRAVE, HOCK, | che Feudue, Faure de toute espece, H'uter Proof, Maro-
LIQUEURS, EAUVERTE. PORTO gr MADEIRE. |quin, premier choix de Chèvre et de Mouton, Cuir à pa-
Aussi quelques CONSERVES alimentaires et quelques |lente de Veau Frar.çais, premier choix, ainsi que toute
PARFUMERIES. espèce de Doublures et Fournitures, tels que Formes,

DE LAGRAVE & Cie. .Chevilles, Puintes, Zinc, ete, etc.

DE MONTREAL.

 
portraits
érés de-  

 

 

  

— : DE PLUS:
ORGUES HARMONIUM. : A “ . rs Ick

ES soussignés sont prêts à recevoir des commandes | ogdefrreueleCulteCatholiqueTons
ati es ï | - , =

pour Paris, pour des ORGUES HARMONIUM, ges en tout genre, Chapelets de toute espèce, Crucitix de
, ité i i > . ; J A ;
une qualitésupérieure, debriqueAlexandre Par toutegrandeur, Médailles et Médailles du St.-Père. Ca-
rise tT ’ lendrier Ecclésiastique, Livies pour les Feoles, Fnve-

DE LAGRAVE er Cig. OPPes pour lettres.
es EN OUTRE:

CLOCHES D’EGLISE». Groceries en lout genre, Sucre. Savon. Chaudelle.
LES soussigués ayant toujours été dansl'habitude de- | Thé, Tabac, Fleur. Pois etc, etc. _

puis plusieurs années d’importer des CLOCHES, Le Soussigné tient constamment deux bons Chevaux
d’EGLISES,informent les fabriques qu’ils sont toujours| et de bounes voitures.
en relations avec la maison MEARS kr Co. de Loudras, | Les personnes qui désirent voyager. peuvent s'adresser
et qu’ils peuvent toujours en faire venir, telles que celles # Ti. .
qu’its ont fait venir pour Boucherville, l'Industrie et St.-! Le tout à des prix trés-modéiés. .
Rémi, par eux de trois ou séparées. ! Il invite ses amis et le publie à venirle visiter.

A VENDRE. ! JOSEPH VALETTE,
FROMAGE DE GRUERE let QUALITE. Rue du Platon.

DELAGRAVE & Cie. Trois-Rivières, 15 déc. 1852. a remarquéleur vertu extraordinaire dans ces maladies

rougeales et de fièvre scarlatine, ces maladies ayant été
radicalement guéries sans le secours d’autres remèdes.

Signé S. Gowen.

MAL DANGEREUX DU FOIE ET DES SPASMES
D'ESTOMAC, GUÉRIS EFFECTIVEMENT.

Copie d'une lettre de M. Bostock. dioguiste de Ashton. un-
der Lyne, datée 31 juillet 1832.

Au Professeur Holloway.
Cher Monsieur,J'ai beaucoup de plaisir de vous té-

moigner de l’efficacité de vos médecines. Une personne
te cet endroit que je connais bien, fut afiligée pendant

| longtemps de maux spasmdiques violens dans l'estomac
et le foie. provenans de rhumes fréquents, odeur de pein-
\lure, et des effets d’une position courbée dans laqueile
; elle étuit obligée de se tenir, en fesant son ouvrage, Les

 
! spasmes étaient d’un caractère vlarmant et la laissaient
souvent daus une condition faible et débile ; elle apprit

, enfin l'effet salutaire de vos Pilules inappréciables, et
elle se décida à les essayer. La première dose lui fit un

| bien considérable et en les prenant suivant vos directious.
; elles ont agi sur elle d’une manière surprenante, en net-.
toyantle foie et l’estormac, et en renforçant les organes |
digestifs, et par leur usage, elle jouit maintenaut d’une
bonne santé.

Je demeure cher monsieur,
Votre dévoué serviteur.

Signé Wirriam Bostock.

La fièvre futerinittente,
L’Asthine,
Les Maladies Bilieuses,
Les Taches sur la Peau.
Les Douteurs d'Entrailles,
Les Coliques,

La Jaunisse,
!Les Maladies du Foie,
Le Lumbago,
1Les Hémonholies,
iLes Rhumatismes.
les Retentions d*Urine,

La Constipation, Les Srrofules ou Mal du
La Faiblesse. Roi,
L’Hydropisie. Les Maux de Gorge,

La Pierre et la Gravelle.
Les Symptômes Secondaires,

Les Irrégularités des fem-|Le Tic Douloureux,
| mes, Les Tumeurs,
‘ Les Fièvres de toutes sortes, Les Ulcères,
| Le mal Caduc, Les Affections Vénériennes,
!La Goutte. Les Vers de toutes sortes.
Les Maux de Tête, Lea Faiblesse quelle qu'en
Les Indigestions, suit la cause, ete,
Les Inflammations,

Vendues à l'établissement du Professeur Holloway
244, Strand (près de Temple Bar.) Londres, et par tous
les Vendeurs ce Médecines, respectables par tout le mon-
de civilisé ; aux prix suivants: 1s. lid.. 26. 9d.. 4s. 64.,
11s., 22s. et 33s. la bolte. On épargne considérablement
en prenant les grandes boîtes.
N. B.—Les directions pour diriger les malades dans

chaque Maladie sont attachées à chaqueboîte.
A vendre chez M. John Houliston, Trois-Rivières.

TOUTES personnes endettées envers la fabrique de
cette ville sont 1equises de venir payer immédiate-

ment au bureau du soussigné, autrement leurs comptes
scront mis entre ‘es mains du procureur de la fabrique.

Par ordre du Marguillier en charge.
I. L. CLAIR,

Avocat.

La Dyssenterie,
Les Hérésypèles., 

 

Trois-Riviares, 20juillet 1853.

ETUDE DE NOTAIRE.
LE satissigné à muvert son bureau en cette ville, dans la

maison de J. Whiteford écr., vis-d-vis la manufce-
ture de MM. A. E. P. Robichur.

EUGENE L'ECUYER.
Notare,’

 

  Tre:s-Rivières 21 sepr. 187,

ordinaires aux enfants, particulièrement daus des cas de: i

|

1

WildLakh 1!
LEE
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:100 Gerbes de Blé battues aux bras, coûtent. . .. . £0 7 6
[100 « “ “ au moulin, coûtent . Coe. 0 2 6

| Argent économisé, sur 100 Gerbes, © 0 5 0

Pour battre 100 Gerbes aux bras il faut . 3 jours.

ren

PHARMACIE DU DR. PICAULT,

   
RUE NOTRE-DAME.

PRES DE L'EGLISE DE SONSKCOURS,
MONTRÉAL. 3b3

ÊTTE PHARMACIEplacée daus une position cer
trale, entre le Marché Bonsecours et le Marché des

Animaux, à deux de l'Eglise de Bonsecours, dans le
voisinage de l'hôtel Donegaua, de l'hôtel de Hays,de la
Cour de Justice et des bureaux de la Corporation, offre un
avantage tout particulier aux habitants de la campague
uinst qu’aux marchands qui visitent Montréal.
On y trouve tous les remèdes annoncées daus les gazet-

tes, et de plus les médicaments frasçais le plus en réputa-
tion.

; — AUSSI —
Le TRESOR DES NOURRICES, remede souverain

contre toutes les indispositions des enfants, telle que, Coli-
ques, Diarrhées ou Débords, Défauts de Sommeil, Maux de
dents, etc., ele, ete.

Ce sirop agréable à prendre devrait se trouver dans tou-
les les muisous où l’ou élève des eufants. Prix 30 sous la
bouteille.
Le VERMIFUGE et les PouDRES VERMiFUGES détrui-

sent surement, promplement el sans dunger tous les vers
chez les enfants et les grandes personues.
FLixiR et Sinor PULMONAIRE, contre les Rhümes

Asthine, Consumption commençante, douleur A’Estomac
ut en général contre les maladies de la Poitrine.
Frixin ToNiQue ANTIGLAIREUX, recommandé con-

tre toutes les nombreuses maladies dout les Gluires sout
ie principal eymptôme.

Essences de Noyau, Citron, Orange, Anaccas, Clous de
Girofle, Canelle, Macis, Vanille, Roses, et autres Kssen-
ces pour asowatiser les Poudings, Crémes, Gateaux, Bis-
cuits, Sirops, ete, ete., ete.

Poison pour «détruite les l’unaises, les Coquerelles, |
Rats, les Louris, lcs Barbeaux. od vee

Poison pour détruire les Mouches,ete., ete.
EssENCEs D'EPINETTE AROMATIQUE pour fabriquer

soi-même, et à peu de frais, une excellente Brsarg d'été
Lien supérieuse à celle qu’on vend généralement—avau-
tage précieux pour les familles surtout pendant les chu-
leurs de l’été.

— AUSSI —
l'un assortiment général de Savons de toilette, d'Eau de
Cologne et de Lavendre, de Rimel de Parfums de toute es-
pèce, de Pilules purgatives, enfin de tout ce qui se vend
d'habitude dans uue Pharmacie.

Les prix sont modéiés.

Montréal, 9 déc. 1852.
P. E. PicauULT.

RICHE ET RARE:

 

Nouveau Londs a’Articles de Gout.

EF, Soussigné VIENT DE RECEVOIR une grande
] variété de NOUVEAUX ARTICLES—comme il

n’enà jamais été offert sur le Marclhé—consistant en—
Souliers Terra Cotia, Paniers à Cartes, Lampes Vesta,
Porte-Cartes de Dames, Encriers de Whitney, Patentés,
Verres Colorés, do Porcelaine, Patrons assortis. Cartes
à Jouer de Jenny Liud, Ecrins de Bijoux, grand assorti-
ment de Porte-Monnaies, nouveaux dessins de Paris, Pa-
niers à Fruits, différentes grandeurs, Fouets d’Ansazoue,
Belles Boites à Ouvrage, Porte-Cigares en papier maché,
Peigres de Dames d'Eeailles‘ Réticules de Soie, Bracelets
et Boucles d’Oreilles en Corail, Bagues de Cornélia, etc.
etc,

. ; — AUSSI —
lue variété d'Horloges de Huit Jours, consistant en

:* Kosauth,* + Rossignol’ et autres sortes; avec le
splendide assortiment ordinaire de Montres d’Or et
«d'Argent, Bijouteries et articles Lamés.

où}: PEACOCK.
64, rue Notre- .

9 Décenibre, 1852. 4 Dame

 
      1 heure.

. 35 heures.

“ “6 “ “ au moulin il faut

Temps d’¢conomisé, . . . .
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RERR HOUTRHLX,
JOURNAL DU DISTRICT DES TROIS—RIVIËRES.

Ruc Notre-Dame, Trois Rivières.
 

ABONNEMENT:
Pour siX MOIS. .o.00s002 0 ec e asc ca L .$l
Do douze mois,...........PE$2

; Outre les frais de Poste.
L’ERE NOUVELLE parait le MERCREDI de

rhaque semaine. Ceux qui veulent discontinuer sont
obligés d'en donner avis un mois avant l'expiration du
terme de l’abonnement qui ne peut être moindre que
six mois, et payer leurs arrérages, autrement ils seront
censés continuer un autre semestre. Les communica-
tions, etc., doivent être adressées au Rédacteur - gé-
runt du Journal, affranchies et munies d'une signature
respousable.

‘Toute personne fourrissant six abont.és payant, rece-
vra le journal gratis.

TARIF DES ANNONCES:

 

Pour la premiére insertion, par ligne......... 00 4
l'our les insertions subséquentes, jar ligne... 0 0 1:
Les annonces publiées pendant trois mois, par

ligne pour chaque insertion,.......... eens 1
: — 4 - Pour une annonce d'nne colouye pendent uneEi : : ANNÉES. 00.00 nas 000000PE£10 0 0

La célèbre Machine améliorée pour Battre le Grain a Laide Do do do six mois 6 5 0
de Chevaux. ' Do | do 10 1 do Trois mois 315 0

i A &: P Î OBICHON, isforment respectueusement les cultivateurs ct le public >n géué- ne atuonce de 3 & lignes, pendant Punrée 015 0
‘A. ° val du District des Trois-Rivières, qu’ils ont toujours eu main et préts a li- — -
;vrer des MOULINS À BATTREqui, pour le travail, le finis et la supériorité, ne cédent à aucune chose ACTIN TORRE NOT ..
Lie ve getire, fabriquée dans le pays ou dilleurs, jusqu’à ce jour. Leurs moulins ont surpassé tous ceus AGENTS DE L'ÊRE NOUVELLE:
Qui se sont Liouvés en compétition avec eux,lant pour la vitesse que pour le pouvoir. Ils ont l’avantage —
aussi de ne pas perdre de grain et le vanner plus vite que les autres. ; ; Bécameouwr.............. MM. J. Avorn.

Ils n’emploient que des tratéiiaux de première qualité, et l’aitention et le soin qu’ils portent à leur, Champlain, ............ “KN. GINGRAS.
établissement, font qu’ils offrent de gavantit Lout ouvrage, et qu’ils aubligent de raccommodergratis, Gentilly, o.oo... ..... « ‘  H. Tounienv.

i pendant vn an, tout ce qui se brisera dans leurs moulina, par suite de la mauvaise qualité des matértaux | Isle Verle,....c....... cess... Rév, L. Provancuen,
et de l'ouvrage. La supériorité de leurs moulins est prouvée par le certificat ci-dessous, signé par des; L'.Avenir,. o.oo... MM. J. B. E. Dorion.

Forts! Lanoraie,.............. ‘“  D.NorL.|euitivateurs respectables qui ont battu eux-mêmes avec leurs moulins achetés et faits chez eux.
ld’un pareil témoignage, ils s'adressent avec confiance au public et à leurs compatriotes pour leur de-
*mander de leur continuer l’encouragement qu’ils out bien voulu leur donner jusqu'a présent, —

: Île saisiseent cette occasion pour remercier les cullivoieurs et le publie des Trois-Rivières pour
!encouragement libéral qu'ils ont reçu, et ils peuvent leur assurer que l’expérience acquise par cette
encouragement leur ont donné le moyen d'offrir au public en général, «es monline meilleurs et mieux IR

! finis que ceux de l’année dernière.

|

i

La Baie du Febore,......
faskinongé,............

J. Duguay.
Dr. Masse.

Montréal,.............. ¢# 8 MARTIN. Ins.-Cen,
| Nicolet... FE. L. Cresse”.

uéber,. Less ass sea» « T. Rov.
Leon Canon.iriére du Lowp.... .... bre
» BUREAU.St-LNNREsa 00000 Less

i Tous les cullivateurs et le public sont respectueusement invités À visiter Jeur établissement. Us! St.<Bernabé......... .. “  L. Boucuen,
; ponsront juger par eux-mêmes de la bonne qualité des matériaux et de la solidité de leurs ouvrages. Ste.- Elizabeth, . ........ “ Dr. Brauere.

Tous les ordies duivent être acressés à A. &. P. RORBICION, rue Notre Dame Trois-Rivières, et! S?.-Frençoius,..... eae. “ C.F. Bernie,
‘seront exécutés avec promptitude et ponctualité.

Trois-Rivières 5 janvier 1853.
CERTIFICAT :

Nous, soussignés, certifions que les moulrns à baîtie que nons avons achetés l’an dernier,
sieurs A. & P. RORICHON, sont de bons moulins qui n'ont jamuis été surpassés vi même égalés tant
en vitesse qu’en pouvoir, qualité d'ouvrage et solidité, par ancun monlin des auties fabriques. Nos
moulins ne perdent pas de giaina, ils battent et vannent bien net et nous épargnentle trouble de repasser

de Mes- St-Michel d'Yemasko,. .

!
le grain au crible pour l’envoyor au marché où au moulin à farine ; c'est Avec plaisie que nous 1ecom-;
mandons au pubue la fabrique de Messieurs A. &. P?. ROBICHON. _

Olivier Duval, Bantieu; J. B. Lajoie, ’l'rois-Rivières; François Germain, Ste.-Geneviève.
Jos. Landiy, St.-Giégoire; Jos Rivard, Champlain; J. B. Bornival, St.-Bernahé.
Oné. Gouin, St.-François ; Joseph Dufiaive, Pointe du lac; André Bluis, Yamachiche.
Lol. Fiagéo'e, St.-Farthé.

!

J. Bavron dit Lansv.
Cuartes Royra.
Dr, Lassisrnaye.
M. RBravrar”.
E. Rixrrer.
Lzox Lurien.
Dr. DEsav.nigne,

St.- Grégoire, : ce
Sherbrooke ef Lennoxcille,
RYRY7TN

St.-Stanislas, ..........
Ste.-Ureule… soccsoc00 00
Yumachiche,............
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REDACTEUR-GERANT :

A. EL. Desaulnicrs.

W. H. ROWEN,
INPRIMEUR.
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